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Aucun de nos adhérents — fût-il même 
insouciant — ne saurait contester l'effort 
soutenu et croissant du Syndicat Central 
des Agriculteurs de la Loire-Inférieure, 
pour étendre et améliorer ses services à 
tous les cultivateurs, éleveurs, viticulteurs, 
ou maraîchers de noire beau département. 

Nous ne cherchons pas à nous donner 
des ganîs, accomplissant simplement, et. 
avec cœur, notre tâche de défense agricole ; 
mais nous sommes heureux de constater 
que nous y réussissons, comme nous le 
témoignent journellement tant de cultiva-
teurs, amis connus ou inconnus. 

Il est beau de promettre — car il y aura 
toujours des gobeurs de lune — mais il 
■est encore plus beau de réaliser ses pro-
messes, car c'est par des faits, c'est au 
pied du mur que l'on juge le maçon ! 

1927 se termine comme toutes les autres» 
années. On vieillit vite. Plus que jamais, 
le temps c'est de l'argent, comme dit le 
vieux proverbe anglais. 

Qu'avons-nous fait en 1927 ? Quel est le 
bilan de notre année syndicale ? 

Malgré toutes les attaques pour essayer 
d'amoindrir notre mouvement, nous ne 
nous sommes jamais aussi bien portés, 
groupant aujourd'hui 12.000 cultivateurs, 
22 syndicats locaux ci un grand nombre 
de sections rattachées à notre siège social. 
Nous n'avons jamais livré un* aussi fort 
tonnage d'engrais, d"aeide sulfurique, de 
sulfate de cuivre, de produits divers et de 
machines agricoles ! Ces chiffres prouvent 
nettement l'importance de notre groupe-
ment, et les cours intéressants auxquels 
nous livrons tout ce qui est nécessaire à 
l'agriculture. 

Depuis l'apparition de notre dernier Bul-
letin, annonçant le relèvement de notre 
cotisation pour 1928, nous avons reçu non 
seulement l'approbation d'un grand nombre 
de cultivateurs et agents, mais aussi de 
nombreuses adhésions nouvelles. 

Un effort a été fait pour améliorer notre 
Bulletin et en rendre la lecture plu» 
agréable, plus instructive : les Chroniques 
des Echos, un brin de causette, de notre 
nouveau collaborateur bénévole Maître 
Jeannot ; les machines agricoles, la situa-
tion, le marché de la Villelte, les coùrw 
divers et informations, enfin les offres et 
demandes, qui sont lues.par plus de 25.000 
personnes et permettent cle nombreuses 
transactions. 

Aujourd'hui, numéro de Noël, nous pa-
raissons sur six pages. Nous recommen-
xerons ce tirage chaque fois que nous le 
Jugerons utile. Peut-être arriverons-nous 
un jour à paraître chaque semaine — si 
chacun nous aide dans ce sens, en nous 
'trouvant de nouveaux adhérents. 

Nous commençons aujourd'hui, non pas 
un nouveau feuilleton (comme dans les 
grands journaux d'informations), mais bien 
mieux : une chronique spéciale sur la vul-
garisation des moyens modernes d'organi-
sation, d'amélioration de l'outillage, des 
machines agricoles, et d'électrification des 
fermes. Jeunes et vieux parcoureront cette 
chronique spéciale avec grand intérêt. Nous 
nous sommes assurés la collaboration des 
^meilleurs Professeurs, Ingénieurs et Tech-
niciens du Génie rural. La reproduction' 
de ces articles sera rigoureusement inter-
dite. 

Nous entreprenons également la publi-
cation des cours de gros des légumes et 
primeurs du marché de Nantes. 

Nous avons encore bien d'autres projets 
pour 1928, dont bénéficieront les membres 
de notre Syndicat. Mais n'anticipons pas... 

Souhaitons à tous, pour 1928, une bonne 
et heureuse année ! 

LF. SYNDICAT CENTRAL. 
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AVIS 

Pour les Fêtes de Noël et du Jour 
de l'An, les Bureaux seront fermés : 
LE LUNDI 26 DÉCEMBRE ET LE 
LUNDI 2 JANVIER. 

ACHETEZ TOUS 
leTimbre antituberculeux : 0,10 

Noël ! ô solennité magique, tu glaces 
les corps et réchauffe les âmes. Tu abais-
ses les grands, vers l'humble crèche de 
Bethléem et élève les petits vers un ciel 
enchanteur, mêlé d'anges et de jouets. 

Noël ! fête mélancolique pour les uns, 
effeuillai.t une a:ncc — la dernière, peut-
être, de leur existence, ou fête joyeuse, 
pour les autres, exhubérants dj jeunesse 
et de santé. Noël ! tu rapproches toujours 
du Divin Maître, humiliant ou anoblissant 
à la fois ; triste ou pleine de charmes, avec 
ton blanc manteau d'hiver, tes pierrots en. 
gourdis, tes rigueurs... mais aussi avec tes 
espérances : Noël, Noël ! te voici revenue 
parmi nous. 

Puisqu'on vole aujourd'hui —. comme 
dans les contes de jadis — faisons ensem-
ble un voyage, à travers les monts et les 
plaines, chez le.; enfants bien sages, de 
France d'abord ! Puis, liions de nuit, sans 
perdre haleine, dans la direction du Nord, 
aux pays tourmentés, de la neige et des 
loups : Voyons ce que rêvent les petits, 
ailleurs que chez nous. 

Noël, dans nos campagnes, est toujours 
la fête bénie, que nous avons connue, ai-
mée, dans noire jeune âge, celle des pe-
tits, qui formulent mille désirs : des jouets, 
des sucreries, bien entendu, que le Père 
Noël apportera dans sa hotte. A l'appro-
che du grand soir, les petites mains se joi-
gnent avec plus ds ferveur. .Nous. Yftioi -v 
25 : C'est l'heure de la veillée, où l'on dis-
pose, avec soins les sabots, dans la vaste 
cheminée. 

Les tout jeunes sont au lit, tandis que 
ceux qui se classent déjà parmi les grands, 
se pressent vers la inesse de minuit, dans 
l'église du village, toute illuminée, où la 
bise glacée vient frapper aux vitraux. 
Combien les cœurs palpitent et les yeux 
éblouis se tournent vers la crèche, où 
apparaîtra tout à l'heure sur la paille, l'En. 
fant Jésus, entouré des Bois Mages, venus 
des contrées lointaines. Les chants s'élè-
vent, bercés par les complaintes du vent, 
qui bruit au dehors : Instant sublime, plus 
solennel encore, au retentissement des 
p.rgues : 

et II est né le Divin Enfant ; 
Jouez haubois, résonnez musettes ! » 

Et bientôt, les paupières closes, sous 
l'édredon de plumes, les chérubins souri-
ront aux Anges, au Père Noël barbu, ployé 
sous son fardeau de jouets, de bâtons de 
sucre et d'oranges, qui circule de maison 
en maison ; lundis que le vent hurle, ou 
la neige tombe à gros flocons : Noël, Noël... 
c'est toujours Noël, depuis mille neuf cent 
vingt-sept ans ! 

Et cependant un nuage vient assombrir 
parfois le rêve : Quelque chose a passé... 
une bête noire sans doute ! Quel est donc 
ce nuage, ce monstre, qui trouble la quié-
tude de ces petits, en une nuit si sereine, 
si prospère aux beaux songes, où l'étoile 
scintille au-dessus de Bethléem ? 

Hélas ! la guerre a marqué, là aussi, de 
son sceau brutal, l'esprit de ces orphelins; 
de ces bambins qui ont perdu leur père, 
ou un proche parent, dans le cataclysme 
d'hier. Ils sont un ou deux millions, dans 
nos campagnes — peut-être davantage ? 
— qui pleurent le disparu et c'est particu-
lièrement en cette huit de Noël, que leur 
petit cœur se resserre, que leur pensée 
s'envole et leur rêve s'agite, à l'image du 
papa ou du frère qui n'est plus. Pauvres 
enfants ! S'imaginent-ils les horreurs de la 
bataille, des tranchées, des gaz, du sang, 
de la boue ? — Non ! mille fois non ; Dieu 
merci ! Mais ils ont entendu quelque récit, 
de ceux qui ont eu la chance d'en revenir; 
ils se souviennent des caresses paternelles. 
N'ont-ils pas embrassé longuement une 
photo — triste relique — du « poilu », 
qui repose aujourd'hui là-haut, dans les 
lauriers de la gloire, avec le Père Noël et 
les Anges, en ce beau soir ? 
Dormez en paix, petits orphelins de France, 
Dans le souvenir de ceux qui ne sont plus ; 
Voici Noël, toujours pleine d'espérance. 
Séchez vos larmes : Voici l'Enfant Jésus ! 

* * 
Quittons notre pays de Bretagne, d'An-

jou, du Maine et de Vendée ; notre avion 
nous transporte maintenant, vers de loin-
taines contrées. Franchissons l'Orléanais, 
la Champagne et les Vosges : c'est la nuit, 
nos ailes fléchissent ; la tourmente nous 
agile ; pauvre petite chose. Atterris-JUS 

vite, nous sommes Iraijvs î 

De la neige tombe à gros flocons, d'un 
ciel bas et triste, blanchissant les coteaux, 
les chaumières, les sombres sapins. Des' 
toits pointus s'élève une fumée ; quelques 
lumières "vacillent encore, derrière des vi-
tres givrées. Des cloohes sonnent ; des 
groupes se dirigent à pas lents, vers la pe-
tite église : c'est la messe de minuit, en 
noire Alsace reconquise ! 

Et que rêvent ces fillettes et garçons, 
gros bébés blonds joufflus, aux yeux bleus, 
endormis dans leurs draps de grosse .toile 
écri-.e ? 

Au Père Noël, sans doule ; aux joujous, 
ou aux contes de fées, comme les enfants 
de chez nous. A l'arbre tout illuminé de 
bougies et chargé de brillants, de polichi-
nelles, de poupées, d'oranges et de pétards 
en sucre, qui trônait dans la salle de l'éco-
le ? Mais encore, aux soldats, aux tam-
bours et aux trompettes, toutes vibrantes 
à leurs petites oreilles ; aux chants d'allé-
gresses et de triomphe ; aux drapeaux tri-
colores ; à l'entrée victorieuse des troupes 
françaises dans Strasbourg délivrée I 

Vive la France aimée ! leur petit cœur 
bat plus fort que jamais. 

En cette nuit de Noël, nuit d'Alsace di-
vine : Noël, c'est toujours la Noël de Fran-
ce, mais plus ardente, plus chauvine, où 
toutes les âmes remercient la Providence! 

* * 
Envoions-'nous maintenant vers l'Alle-

magne moderne : Stuttgart, Wiesbaden, 
Munich, Magdebourg et Posen, le pays des 
jouets, des soldats de plomb, de la bière, 
de la choucroute, des réveillons bruyants. 
La Noël des enfants est toujours pareille ; 
mais la guerre a dévié les esprits. La hai-
ne de la France, les désirs de revanche, 
viennent se joindre aux prières des petits, 
comme des grands. L'orgueil inné des 
Teutons a toujours aveuglé ces derniers. 
~ Noël ! apportez-nous des jouets, di-

sent les petits enfants, et rendez- nous ce 
que les Français nous ont volé ; car la 
France a déclaré la guerre à l'Allemagne ! 

C'est ainsi qu'on apprend l'Histoire, de 
l!autre côté du Rhin ; qu'on inculque aux 
jeunes, la haine de notre patrie, C'est tris-
tement véridique. 

Noël en Prusse, c'est toujours Noël pour 
les petits ; màis uue Noël d'espérance où 
l'on prie le Bon Dieu allemand... de don-
ner la revanche — contre la France ! 

Prenons-en bonne note et né restons 

Poussons encore plus loin noire randon-
née : Des plaines de neige, des noirs sa-
pins ; quelques isbas fumants ; des traî-
neaux qui glissent. C'est le pays des loups, 
la Russie rouge d'aujourd'hui ; voici la 
capitale, Moscou. Descendons ici. Dans les 
quartiers populeux, des bords de la Mos-
kova, des couples se cachent ; des bam-
bins en haillons crient lamentablement 
misère. Le froid, la faim, la maladie : tout 
semble attrister ces pauvres taudis, où les 
enfants restants — ceux que la mort a 
épargnés — sont si maigres et si apeurés, 
qu'on dirait des chiens errants ! 

Noël ! Noël ! c'est pourtant vrai. Mais 
il n'y a plus de cloches en Russie et beau-
coup .n'ont pas de souliers, pour garnir la 
cheminée. Que rêvent ces petits Russes, en 
cette nuit de Noël ? 

Aux sapins décorés, tout garnis de chan-
delles, aux fêtes du temps passé, où ré-
gnait le « tyran » ; aux chants graves des 
Slaves ; ou aux pantins dorés ?'Nous ne le' 
savons !... Mais combien qes marmots, 
dans la prière qu'ils font, doivent deman-
der avant, des galettes de froment, du ca-
viar ; de quoi manger cl boire tout leur 
soûl ; des vêtements chauds aussi ; un gîte 
et peut-être leurs parents assassinés, morts 
de faim ou déportés en Sibérie ? Pauvres 
bambins ! 
Noël, Noël, descendez du Ciel, apportez le 

[viatique 
Soulagez les femmes, les vieillards, les pauvres 

, [enfants. 
Noël, Noël, ils veulent quitter le paradis sovié-

[tique 
Sauvez-les tous, mon Dieu, s'il en est encore 

[temps ! 

Arrêtons en Russie notre voyage- L'an 
prochain, pour Noël, nous volerons vers 
d'autres régions, au pays du soleil. 

Dormez, chers petits Français, du som-
meil du juste. Aimez votre village, votre 
famille, votre métier. Noël vous protége-
ra, Noël comblera tous vos souhaits ! 

ROLAND FAIVKE. 

Un Brin de Causette... 
â Dimanche dernier, je bu-

vais un verre avec mon 
| vieil ami Auguste, fermier 

comme moi. 
— Tu devrais être mu-

tualiste ! me dit-il. 
— Mais, mon vieux, tu 

sais bien que j'ai été un 
des premiers fondateurs de 

Vnotre Société de Secours 
Mutuels. 

— Il ne s'agit pas de cela ! mais des Mu-
tuelles agricoles. On nous a fait des confév 
rences et même on nous a expliqué que, 
seules, les Mutuelles pouvaient nous garan-
tir, à bon marché et en toute sécurité), 
contre tous les risques que nous courons. 

— Tu as du retard, Auguste ! Depuis 
vingt ans je fais partie de notre Caisse 
communale d'assurance mutuelle contre 
la mortalité du bétail. Elle coûte en 
moyenne 1 franc à 1 fr. 50 % de cotisation 
anuelle pour couvrir les trois quarts de 
nos pertes. C'est la seule façon pratique 
d'assurer les pertes d'animaux ; les Com-
pagnies à primes fixes demandant trop 
cher. 

— Et l'incendie ? 

— Çà, mon vieux, mon père d'abord, et 
moi ensuite, nous sommes assurés depuis 
bientôt quarante ans à une vieille Mutuelle 
de Nantes, très honnêtement gérée, très 
soivable, qui ne cherche pas de chicanes 
quand survient un petit sinistre et dont, 
ie* jyfiiites ne paraissent pas grosses. CV 
n'est pas pour quelques francs d'économie 
que j'abandonnerais de vieux assureurs, 
en qui j'ai toute confiance, pour me risquer 
dans une nouvelle Mutuelle^ d'un avenir 
incertain. 

— T'as raison, répliqua Auguste, mais 
ia grosse affaire, c'est l'assurance contre 
les accidents. Tu sais, ce risque nouveau, 
qui est à notre charge depuis trois ans ? 
Et ben, mon vieux, nous sommes plumés 
par les grandes Sociétés d'assurances^ qui 
nous prennent ben trop cher ! Elles n'ont 
que le but d'enrichir leurs actionnaires et 
de payer grassement leurs agents. Tu peux 
pas dire le contraire ? Dans les Mutuelles, 
vois-tu, tout se fait à l'économie. \Jne sur-
veillance sévère empêche les abus. On sait 
où ya l'argent ; on rend des comptes tous 
les ans. tes cotisations varient suivant les 
années. 

— On dirait que t'a appris ce petit cou^ 
plet par cœur ! T'emballe pas, mon cher 
Auguste. Moi, j'aime savoir de façon pré-
cise ce que me coûteront les choses que 
j'entreprends. Quand j'achète une charrue 
ou du guano, je le prends à celui qui me 
fait les meilleures conditions, tout en four-
nissant de la bonne qualité. Tu vois, je suis 
assuré à « L'Urbaine et la Seine ». La Com 
pagnie est riche. Elle a des millions de 
réserve — comme tu dis — eh bien, je 
"suis tranquille ! Elle me fait payer 4 fr. 60 
de l'hectare pour garantir tous les membres 
de ma famille, Louisette et Joseph, mes 
domestiques et mes journaliers, sans que 
j'ai à me préoccuper de déclarer leurs 
noms, le temps qu'ils travaillent, ni ce 
qu'ils ont touché. C'est simple ; c'est clair 
comme le jour ! Et toi, combien que tu 
payes, avec ta Mutuelle ? 

Auguste réfléchit et calcula. 
— Ah ! dame, c'est que les Mutuelles 

n'opèrent point de la même façon ! Les 
cotisations, rapportées à l'hectare, coûtent 
aux environs de 7 fr. 50 ou 8 francs. 

— Sacré farceur ! lui dis-je, en remplis-
sant les verres. Je ne comprends plus ! 
Explique-moi pourquoi une Mutuelle prend 
plus cher que ma Compagnie ? Ce devrait 
être juste le contraire, d'après ce que tu 
me racontais ! Non, je sais ben que j'ai le 
droit de résilier mon assurance tous les 
cinq ans ; niais ce ne sont pas ces beaux 
discours qui me feront lâcher un bon tiens 
pour deux tu l'auras ! Tiens ! voilà mon 
porte-monnaie, mon meilleur conseiller... 
et c'est moi qui t'offre la tournée. 

— Patronne !!! 

Auguste ne trouva rien à me répondre. 
Il se gratta la tête, acheva son verre et me 
tendit la main. Je crois qu'il était suffisam-
ment rafraîchi... 

MAITRE JEANNOT. 
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RAPPELEZ-VOUS 
de noire nouveau N" deTélénhone: 

141.95 

émis ei les rais calcaires 
Chaux vive - Craie pulvérisée 
Les amendements et les engrais calcai-

res sont, en ce moment, à l'ordre du jour. 
On en parle beaucoup, et les journaux 
agricoles leur font l'honneur de leur pre-
mière page. Des publicistes même, se sont 
rencontrés, qui, fort bien intentionnés, 
proposent l'usage des. calcaires comme 
une nouveauté sensationnelle, quelque 
chose à peine connue, une découverte de 
l'année précédente, dont la mise au point 
est à faire. 

Il n'en est heureusement rien. Notes 
avons derrière nous les enseignements 
d'une pratique millénaire, nous n'avons 
qu'à y puiser pour nous instruire. 

L'usage des amendements calcaires est 
extrêmement ancien ; il remonte, en Fran-
ce, à l'époque romaine. Oublié au moyen 
âge, il est signalé vers 1550, par Bernard 
de Palissy. Durant le siècle qui vient de 
finir, celui qui a vu naître la merveilleuse 
chimie agricole moderne, on chaula, on 
marna, on tangua beaucoup. Depuis 40 
ans, et en particulier depuis la guerre, on 
a trop oublié ces excellents pratiques. On 
a trop souvent cru que les engrais miné-
raux suffiraient à tous les besoins. Par 
économie ou manque de raisonnement, on 
a oublié les besoins du sol en chaux. Il 
nous faut y revenir, à la suite d'une cultu-
re intensive, nos terres se sont décalci-
fiées à l'extrême limite de la possibilité. 

-Cànq-u. ::r.nce, les récoltes cnîèvcui au 
sol de notables quantités de calcium, elles 
arrivent à en épuiser les derniers atomes. 
C'est là, à notre avis, la cause la plus acti-
ve de la décalcification, car elle agit pat-
un prélèvement direct. L'usage des en-
grais acides et celui de l'acide sulfurique, 
vient encore augmenter l'acidité naturelle 
des terres. Les applications de doses éle-
vées d'engrais potassiques, provoquent 
dans le sol des doubles décompositions, 
des déplacements de la chaux basique, 
d'un acide faible vers un acide fort, en 
immobilisent également d'autres portions. 
Tout contribue à user la petite réserve de 
nos terres en cet indispensable élément. 

En Loire-Inférieure, nos terres sont de-
venues très ^caiciflées ; êlîés ie sont u au-
tant plus, que ÏGuî' pauvreté naturelle a 
toujours été extrême. Pour bien faire, il 
nous faut leur apporter du calcaire com-
me on leur apporte de l'acide phosphori-
que ou de l'azote fixé. 

Si la chaux coûte cher, qu'il n'est pas 
engageant d'en répandre comme il y a 50 
ans, les hautes doses qui constituaient des 
amendements, on peut sans hésitation, en 
utiliser de petites quantités comme on 
utilise des engrais. Le sol' ne sera pas 
amendé, sa constitution physique ne sera 
pas changée, comme cela serait avec des 
doses massives, mais les plantes y seront 
nourries en cet élément ; les engrais, 
phosphates en particulier, y trouveront le 
calcium nécessaire à leur réduction, la 
flore microbienne y sera favorisée dans 
sa vie et son activité prodigieuse. 

Qu'allons-nous choisir pour enrichir no-
tre sol économiquement et efficacement en 
sels calcaires ? 

Sans aucune hésitation, c'est à la chaux 
que nous nous adresserons. C'est de beau-
coup le produit le plus efficace, nous en-
seigne la pratique ancestrale ; elle le pré-
férait souvent même à la marne, qui, par-
fois, pouvait être extraite du sol dans le 
voisinage. La chaux est l'agent le plus 
actif -de la récalcification. 

De préférence, on utilisera de la chaux 
en pierres, parce que seule elle peut arri-
ver absolument vive sur nos champs. On 
la déposera, en petits tas de 40 à 50 kilos, 
sur le labour et on la recouvrira de terre. 
Quelques jours après elle se gonflera, sera 
éteinte, et deviendra poussière. A ce mo-
iùerii, on la projettera sur tout le terrain 
avec une pelle. 

Si ce travail répugne à quelques-uns, 
ils peuvent acheter des chaux agricoles 
moulues (blutées) : elles sont faciles à ré-
pandre. Elles ont l'inconvénient de n'être 
plus entièrement vives, d'être en partie 
carbonatées. 

S'il s'agissait d'amender un hectare de 
terre ordinaire, il faudrait mettre de 30 à 
40 hectolitres de chaux tous les trois ans. 
Pour faire un chaulage-engrais (chaulage 
d'entretien, par opposition à chaulage de 
fond, à doses massives) des doses 3 fois 
moindres pourront être adoptées. 

* 
* * 

Depuis quelques mois, on nous propose 

de remplacer la bonne vieille chaux par 
des calcaires broyés. On nous les offre 
comme un amendement parfaitement actif 
et tout à fait économique. 

Bien que l'efficacité d'une craie moulue, 
épandue à haute dose sur une terre dé-
calcifiée, ne soit pas niable, l'opération 
est médiocre et incertaine. La craie n'a 
pas du tout la même action que la chaux, 
et la pratique millénaire qui a consacré la 
valeur de cette chaux, n'a pas du tout 
consacré celle du calcaire moulu ! 

Il suffit de constater ce qui se passe 
dans les terres crayeuses de Champagne, 
par exemple. Là, bien que les colloïdes 
de l'argile soient à côté de doses élevées 
de carbonates, ils n'en demeurent pas 
moins compactes et imperméables ; iis 
n'ont aucune des propriétés physiques 
d'un argile amendé. Ce n'était pas sans 
raison, que nos anciens qui amendaient 
si copieusement à la chaux, ne se sont 
servis qu'exceptionnellement des calcaires 
naturels. 

A Grignon, de très sérieuses expérien-
ces comparatives ont été faites, en parti-
culier en 1921, sur le blé, l'avoine et les 
betteraves. Elles ont montré que sur les 
terres de la célèbre école (Limon des pla-
teaux), la chaux avait eu une action 1res 
favorable, le calcaire pulvérisé n'en avait 
eu aucune. 

La craie pourra donc être employée, 
comme le sont certaines marnes, cha.'i' 
fois que l'on pourra l'avoir à très bon 
marché, et très voisine des champs que 
l'on veut traiter. Cet amendement pourra 
être essayé à portée de charrettes, il ne 
faudra jamais le grever d'un transport par 
fer. C'est que la craie est lourde d'élé-
ments inutiles, elle possède en ottlrc du 
calcium que l'on cherche, de l'acide car-
bonique fixé et de l'eau. On estime que 
pour posséder la quantité d'éléments fer-
tilisants que l'on trouve dans un kilo de 
chaux vive, il faut avoir près de 3 kilos de 
calcaire. Et encore dans ce calcul, on ne 
tient pas compte de la différence d'assi-
milabilité. Celle-ci peut être telle qu'un 
calcaire grossier d^m^iirera parfaitement 

iOQr[e, là pù de la bôrine chaux vive au-
rait eu une action décisive. 

*! *. 
* * 

Chaulons donc, et à 3a chaux. Nous a'ïfc» 
venterons rien, mais nous ne nous trom-
perons pas en faisant un geste éprouvé 
par plusieurs siècles, et bien des généra-
tions de laboureurs. 

Ne chaulons donc pas à doses exagé-
rées ; chauler à doses répétées et massi-
ves, peut consommer trop rapidement la 
réserve d'humus. Avec les petits chauîa-
ges-engrais, rien à craindre de celle sorle. 

J. DE CAMIUAN, 

Ingénieur agricole. 

(Bulletin du Comice de Vertou). 

* ET (T* LJ r*\ O ■ 

NOS DINDONS : Deux cargos, venant 
de France sont arrivés à Folkeslone (An-
gleterre), chargés de 40.000 dindons, qui 
sont envoyés à Londres, pour le réveillon 
de Noël. 

i * * • 
LE SUCRE D'ARTICHAUT : Les liges 

d'artichaut renferment de l'inuline qui, 
après préparation, donne du sucre courant. 
La betterave a détrôné la canne à sucre. 
L'artichaut détrônera-t-il, à son tour, la 
betterave à sucre ? 

* * * 
LA CULTURE DES PRIMEURS, en Bre-

tagne, a pris beaucoup d'extension, notam-
ment dans la région de Sainl-Pol-dc-Léoa 
et la presqu'île de Caranlec. Avant-guerre 
on expédiait : 16.000 tonnes de choux-
fleurs. On a atteint pour la saison 1926-
27 = 38.621 tonnes de choux-fleurs et 
81.830 tonnes d'autres primeurs. Ces lé-
gumes prennent la direction des princi-
pales villes de France, et aussi sont ex-
portés en Angleterre, Belgique, Hollande, 
Allemagne, Suisse, voire même en Suède. 

* 
* * 

NOS EXPORTATIONS AGRICOLES qui 
s'élevaient à 838 millions de francs, eà. 
1913, .se chiffrent pour 1927 à plus de 
4.158 millions ! Ces résultats encoura-
geants, doivent nous conduire à la créa-
lion de nombreuses coopératives de pro-



ductenrs, bien organisées et bien outillées, 
pour transformer et expédier nos produits 
agricoles. Le Danemark nous en offre un 
exemple saisissant. 

* # 

NOS CHEVAUX BRETONS sont recher-
chés actuellement par les Brésiliens, pour 
servir comme chevaux d'artillerie. L'ar-
mée turque vient également d'en acheter 
215 en Bretagne. 

.* 1 

LA RACE LIMOUSINE, comme la race 
Çharçlaise commence à faire prime en 
Amérique. Récemment les Brésiliens ont 
fait l'acquisition de dix superbes taureaux, 
de 1G à 18 mois, sortant des meilleures éta-
bles de la Haute-Vienne. 

* * * 
CONCOURS DE NEVERS : Le grand 

Concours annuel d'animaux reproduc-
teurs mâles et femelles et d'animaux de 
boucherie, de la Société départementale 
d'agriculture de la Nièvre, aura lieu à Ne-
vers du 19 au 22 janvier 1928. Ce Coiujburs 
comprendra également une exhibition d'é-
talons de gros trait noir ; volailles vivan-
tes ; beurres ; fromages ; vins du pays, 
etc.. 

* * 

CHEVAUX DE SANG ET DEMI-SANG : 
Les éleveurs se plaignent amèrement de la 
mévente des chevaux de ces deux catégo-
ries... Dame, les automobiles leur font 
concurrence ! 

» ■ 
« * 

LE SERVICE DES REMONTES est trans-
féré du ministère de la Guerre, à celui 
de l'Agriculture. Les Comités d'achats de 
chevaux sont maintenus, mais avec parti-
cipation du service des haras. Les dépôts 
de remontes sont supprimés et remplacés 
par des établissements hippiques de transi-
tion. 

# ! 
' * *' 

NOUVELLE EXPERIENCE : Le prési-
dent du Syndicat agricole de la vallée de 
l'Oise, a fait abattre et détailler directe-
ment, un de ses bœufs pesant vif : 630 k. 
Il en a été tiré 308 kilos de viande nette. 
Le filet a été vendu 8 fr. la livre ; le rums-
teck 7 fr., et le gîte à la noix 4 fr. Plus 
de 200 acheteurs se pressaient. Il n'y en a 
pas eu pour tout le monde. Chacun sou-
haite que l'expérience se renouvelle. 

* * 

LE CIDRE A PARIS ; La Confédération 
des producteurs de ^pommes à cidre, fait 
une active propagande, pour divulguer la 
consommation du cidre, boisson économi-
que, chez les Parisiens. 

* 
* # 

LE VIN DE FRANCE trouve un bon de-
bouché aux colonies. 250.000 hectolitres 
ont été expédiés en 1924 et 371.000 hecto-
litres en 1926. Cette progression tient à la 
qualité de nos vins et à l'abolition d'un 
préjugé, chez les indigènes, qui préten-
daient que l'alcool était plus nécessaire à 
la, santé que le vin. 

* * 
EN ANGLETERRE on vient d'expéri-

menter, avec siiccès, des nouveaux wa-
gonygfiiernes métalliques doublés d'émail-
verré, transparent, pour le transport du 
lait à longues distances, système préféra-
ble aux anciens pots en fer blanc. 

* 
* * 

l'.V CIIATAIGNER peu ordinaire, dans 
la conuimnc de Busseau (Deux-Sèvres), me-
sure 25 mètres de haut et 14 mètres, de 
circonférence, an ras du sol. A quatre mè-
tres de haut, le tronc se divise en 5 bran-
.ches colossales, formant plate-forme, où 
7 à 8 personnes peuvent se tenir. 

9 *-* 
BLES AUSTRALIENS : La nouvelle ré-

colte est estimée à 105 millions de bushels 
(un bushel = 27 k. 216) dont 55 millions 
de bushels seraient disponibles pour l'ex-
portalion. 

La question des Blés 
avec ail 

—»=-.—» 

L'accord réalisé donne les définitions ci-
dessous des expressions commerciales. 

1° Blé qualité saine, loyale et marchande 
s'enlend d'un blé ne contenant pas d'ail : 
on peut toutefois: admettre, une tolérance 
de un à deux grains d'ail par 100 kilos de 
blé. 

2° Blé moralement sans ail 
s'entend d'un blé contenant au maximum 
un gramme d'ail par quintal, soit environ 
trois grains d'ail au décalitre. 

Refus, réfaction 
Il a é'é décidé en outre : 
1" (ju'un blé vendu q. s. 1. m. pourrait 

êtr? refusé lorsqu'il contient plus de trois 
£/ains d'ail au décalitre (c'est-à-dire s'il 
renferme une proportion d'ail supérieure à 
celle tolérée pour les blés vendus « mora-
lement sans ail »). 
! 2" Que dans ce cas, la bonification à ac-
corder à l'acheteur serait de 1 franc par 
:100 kilos. 

Blés aillés 
La réunion a estimé qu'au delà des pro-

portions indiquées ci-dessus, les blés ren-
trent dans la catégorie des blés aillés et 
elle a remis à une date ultérieure l'étude 
du barême à établir pour la vente de ces 
blés, voulant manifester par là que les blés 
'aillés né sont pas des blés de qualité saine, 
■loyale et marchande et ne doivent plus être 
'acceptés au marché réglementé de Paris, 
même avec bonification. 

Lutte contre l'ail 
Enfin, devant l'extension de l'ail dans les 

cultures de blé, les trois associations ont 
décidé d'accorder leur patronage au con-
tours institué par le Syndicat des agricul-
teurs de la Vendée et d'aider toute action 
susceptible d'envisager, l'extension de ce 
fléau. 

LES LABOURS D'HIVER 
C'est pendant la saison hivernale que 

s'effectuent habituellement les labours. 
En général, ils sont trop superficiels et 

c'est précisément sur cette pratique défec-
tueuse et aussi sur les avantages du labour 
profond que nous tenons à appeler l'atten-
tion du cultivateur. 

Il doit, par exemple, se souvenir que 
l'échec de certaines récoltes a été dû sou-
vent à l'abondance des eaux eLque le seul 
remède préventif, en pareil cas, consiste 
à labourer profondément, surtout s'il 
s'agit de sols compacts. 

C'est, qu'en effet, une terre remuée par 
les labours, foisonne, augmente de volume, 
acquiert la propriété de s'imbiber d'eau 
de pluie et de la retenir. 

Cette eau séjourne d'autant moins à la 
surface que la terre est plus profondément 
remuée ; elle ne peut, de la sorte, nuire à 
la végétation, même dans les cas de chutes 
d'eau anormales. 

L'eau ainsi infiltrée dans les couches 
inférieures constitue en outre, pendant l'été, 
une source d'humidité et de fraîcheur qui 
se maintient très longtemps, si le sous-sc-i. 

est imperméable. Lorsqu'il est perméable, 
ses qualités retentives sont, évidemment, 
moins accentuées ; mais les labours pro-
fonds ont toujours l'avantage d'augmenter 
le pouvoir absorbant des terres. 

Ainsi donc, ces labours sont très avanta-
geux pour la régularité de l'humidité du 
sol sous tous les climats. Dans les régions 
méridionales, la masse d'eau accumulée 
constitue une réserve pour l'été, tandis que 
dans les pays septentrionaux, en abaissant 
le niveau de cette masse d'eau, les labours 
profonds ménagent une épaisseur dè sol 
plus considérable, bien assaini et plus fa-
vorable à la vie des racines. 

Ces labours ameublissent donc le sol, le 
rendent plus perméable à l'air et à l'eau, 
aux racines des plantes et corrigent les dé-
fauts des terres, surtout celles compactes. 

L'assainissement qui en est la consé-
quence permet aux substances fertilisantes 
de produire tout leur effet. 

Dans un sol humide, leur action est 
faible, les récoltes sont tardives, les plantes 
souffrent de maladies et ne donnent que 
des produits de mauvaise qualité. 

Il est de toute évidence qu'en travaillant 
le sol, non plus sur vingt centimètres seu-
lement, comme cela se pratique la plupart 
du temps, mais sur une épaisseur double, 
on met les racines dans des conditions de 
milieu bien plus avantageuses au triple 
point de vue physique, chimique et phy-
siologique. 

Des labours profonds constituent donc 
une excellente pratique, mais ils sont accu-
sés, par certains cultivateurs, de nuire à 
la productivité du sol. 

Cette objection mérite d'être examinée. 
Avec un peu de réflexion, on comprend 

sans peine que les effets salutaires de ces 

labours ne peuvent se faire sentir immé-
diatement. 

Le sous-sol, qui est ramené à la surface, 
surtout lorsqu'il s'agit de défoncement 
proprement dits, a besoin de subir l'in-
fluence de l'air et des agents atmosphé-
riques. 

Toutefois, l'action nuisible qu'on leur 
attribue est due moins à cette cause qu'au 
peu de cas que l'on fait de la nature du 
sous-sol. 

Il y a avantage à ramener ce dernier à 
la surface toutes les fois qu'on lui recon-
naîtra une valeur fertilisante ou supérieure 
à celle de la couche arable. 

De même, lorsqu'un sol léger repose sur 
un sous-sol compact et réciproquement, 
parce qu'alors le mélange remédie au dé-
faut de légèreté ou de plasticité qui carac-
térise l'un ou l'autre de ces sols en don-
nant un sol de capacité moyenne. Egale-
ment, dans le cas où un sol argileux ou 
silicieux est accompagné d'un sous-sol cal-
caire ou marneux, qui, l'un par l'autre, se 
modifient réciproquement et avantageuse-
ment dans leur constitution chimique et 
leur état physique. 

Ce qui précède nous amène à conclure 
qu'on doit éviter de mélanger le sotïs-sol 
à la couche arable s'il accuse un faible 
degré de fertilité ou que, du fait de sa 
constitution physique ou chimique, il n'est 
pas susceptible de modifier avantageuse-
ment la nature du sol. 

Dans ce cas, on doit se contenter d'ameu-
hlir le sous-sol sans le déplacer. 

On obtient ce résultat à l'aide de char-
rues spéciales, dénommées, pour cause, 
sous-solenses ou d'une charrue ordinaire 
■dont on supprime le versoir. 

Les labours profonds, avons-nous dit, 
s'effectuent l'hiver. 

A ce moment, les attelages sont dispo-
nibles ; les terres étant suffisamment 
humectées sont aisément pénétrées par les 
instruments aratoires et la traction de ces 
derniers nécessite le minimum d'efforts. 

Les bandes de terre renversées sont aussi 
soumises à l'action désagrégeante des pluies 
et surtout des gelées, aux alternatives brus-
ques du froid et du chaud elles se délitent 
et se pulvérisent et il n'est pas besoin, par 
la suite, de rimltiplier les coups de herse 
et de rouleau, pour réduire les mottes. 

Disons, en terminant, que les labours 
doivent être accompagnés de l'application 
au sol d'une forte dose d'engrais et de fu-
mier de ferme. 

Concernant ce dernier, on aura soin de 
réserver aux sols légers la partie consom-
mée et aux sols compacts la partie pail-
leus,e, 

Jean D'ARAULES, 

Professeur d'agriculture. 

(L'Agriculteur de l'Ouest). 

Maeliines Agricoles 

RUCHES AU VERGER 

Les abeilles ne produisent pas seule-
ment du miel : elles jouent encore un rôle 
prépondérant dans la fécondation des 
fleurs, des arbres fruitiers. Elles sont d'au-
tant plus utiles que le printemps est froid 
et humide. 

Pour que leur action soit effective, ré-
partissez les colonies ou ruches dont vous 
disposez sur toute l'aire du verger, à rai-
son de deux ruches par hëctare. M. Willis, 
qui procède ainsi au Canada, conseille 
d'installer votre rucher dans l'endroit le 
plus favorable du verger, en rangs paral-
lèles écartés de 3 m., distançant chaque 
ruche d'environ 2 m. 30. Dès que la flo-
raison est terminée, ramenez-les sur leur 
emplacement primitif. M. Willis a vu des 
abeilles revenir à leur ruche déplacée 
15 -minutes après avoir été lâchées de 
nouveau. 

M. Lamarre, de l'Institut agricole d'Oka 
(Canada), a effectué de très intéressantes 
expériences qui établissent les avantages 
du rucher au verger. Des pruniers French 
et Impérial ont été recouverts d'une tente 
depuis le moment de îa floraison jusqu'à 
la chute des fleurs ; on mit une ruche 
sous chacune de ces tentes, alors que les 
autres arbres de chacune de ces variétés 
étaient enveloppés de tulle afin d'empê-
cher tout insecte d'opérer la fécondation. 
Enfin des arbres furent laissés soumis aux 
conditions naturelles. La première année, 
18,05 p. 100 des fleurs furent fécondées, 
grâce à l'action des abeilles, et 19,04 p. 100 
l'année suivante ; le pourcentage ne fut 
que de' 3,6 p. 100 la première année et 
13,2 la seconde, pour les fleurs cle prunier 
de même variété, abandonnées aux condi-
tions ordinaires. Les arbres abritées sous 
les tulles, n'ayant pas le secours des 
abeilles, cuvent 1,04 p. 100 de leurs fleurs 
fécondées la première année, et 0,43 p. 100 

l'année suivante. 

QUALITÉ DU MIEL 

Le parfum, le goût, la couleur du miel 
dépendent en premier lieu du plant dont 
il provient et de la terre dans laquelle le 
plant croît. Le miel de sainfoin* par 
exemple, classé parmi les meilleurs, est 
plus parfumé en Gâtinais, où la terre est 
douce et sablonneuse, que dans le Jura. 
Les miels blancs naturellement sont les 
plus doux, les plus fins et les meilleurs 
pour la table, mais les régions privilégiées 
qui donnent un tel produit sont rares, et 
les miels courants sont teintés. Le simple 
mélange des nectars de luzerne, vesce, 
saavc, tilleul, à ceux de faux acacia, sain-

Nous pouvons livrer à nos adhérents des 
Brabants de foule première marque garan-
tis, aux prix suivants, livrés franco gares, 
ou aux magasins de Nantes. 

Remise à nos adhérents. 

BRABANTS A SOCS FIXES, acier dur, 
dernier modèle 1927 perfectionné : 

N»» Poids Force cle l'attelage Prix 

B.F. 1 165 kil. 2 forts chev. ou 
4 bœufs 900 »-> 

B.F. 2 150 — 2 chevaux ou 2 
bœufs 825 »» 

B.F. 3 135 — 1 fort chev. ou 
2 bœufs 765 »» 

B.F. 4 120 — 1 cheval... 705 »» 
B.F. 5 110 — 1 petit chev 665 n: 

BRABANTS A POINTES MOBILES : 
N»s Poids Force de l'attelage Prix 

B.M., 1 150 kil. 2 chevaux ou 2 

boeufs 845 »» 
B.M. 2 140 — 1 fort chev. ou 

2 bœufs 810 »» 
B.M. 3 120 — 1 cheval ou 2 

bœufs 760 »» 
B.M. 4 118 — 1 petit chev.... 725 »'» 

Sur tous ces modèles, remise à nos adhé-
rents. 

Tous autres modèles et autres marques 
de brabants et charrues sur demande. 

Petits brabants de 85 et 95 kilos pour 
1 cheval. Livraison immédiate. 

Nous consulter au Syndicat. 

(Uôupe-Racines 
i Système breveté, entièrement métallique, 
monté sur billes, construction soignée, sta-
bilité parfaite, durée illimitée. Trémie, en 
tôle d'acier incassable, permettant l'accès 
des plus fortes racines, sans crainte d'en-
gorgement. Manœuvre douce et facile, grâce 
aux roulements à billes, permettant de faire 
un gros travail, rapidement et sans fatigue. 
Lames en acier fondu de première qualité, 
facilement démontables. 

, Ces coupe-racines, spécialement étudiés 
pour être actionnés à la main, sont livrés 
avec couvre-lame et goulettc- amenant les 
tranches dans un récipient. 

Cuiseurs 
Ces cuiseurs, d'une des meilleures mar-

qués, de fabrication garantie, en tôle d'acier 
de 3 m/m; sont les plus simples, les plus 
solides, les plus économiques. 

Les matières alimentaires, pour le bétail, 
se cuisent en utilisant l'eau qu'elles ren^ 
ferment et que la vapeur porte à ébullition. 
Les principes nutritifs sont développés par 
ce mode de cuisson. D'un nettoyage facile, 
d'une sécurité absolue, l'appareil se bascule 
très facilement, sans le soulever, et se fixe 
dans n'importe quelle position. 

Nombre 
N03 ùe lames 

Diamètre 
du disque 

Prix flet 
Débit avec 

à l'heure couv''e-la"lc 

1 4 60 c/m 1.500 kil. 335 »» 
2 4 67 — 2.500 — 405 »» 
3 6 75 — 4.000 — 510 »» 

Ces prix s'entendent départ usine. Pour 
ces instruments sans couvre-lame, réduc-
tion de 50 fr. Bien préciser' si l'on désire 
lames unies, pour tranches, ou lames den-
tées, pour cossettes. 

Modèles plus forts pour marche au mo-
teur, sur demande. Modèles d'autres mar-
ques, à plus faible débit et sans roulements 
à billes, depuis 100 francs. 

Contenances Prix Pjjix avec CU\;É 
en litres en tôle peinte galvanisée 

7 50 385 430 fr. 
2 •f 65 425, 475 — 
3i 80 * 465 . . 525 — 
4' 100 / 515 580 — 
5' 125 |" 555 1 635 — 
6 150' ' '605 690 — 
7' 200 670 775 — 
8 250 740: 855 — 
9 300 815 945 — 

10 350 895 1.030 — 

foin ou trèfle blanc, suffit à donner une 
légère coloration jaune ; d'ailleurs, le mé-
lange, lorsque la proportion des premiers 
n'est pas exagérée, favorise la cristallisa-
tion, qui demande six mois lorsqu'il s'agit 
de miel de sainfoin entièrement pur. Le 
commerce préfère au miel des prairies 
naturelles celui des prairies artificielles, 
dans lesquelles vous faites une sélection 
des plantes mellifères. Toutefois, le nectar 
des prairies naturelles est estimé davan-
tage mélangé au miel des prairies arti-
ficielles, c'est-à-dire lorsque vous reculez 
le prélèvement jusqu'à la fauchaison des 
prés. En association, le miel de prairie 
conserve une teinte claire et cristallise 
à grains fins. 

Le miel de montagne, possédant une 
valeur incontestable au point de vue phar-
maceutiquë, convient à l'édulcoration des 
tisanes et à la préparation des sirops mé-
dicinaux ; mais son odeur sui geaeris rap-
pelle trop celle du thym, du serpolet et 
d'autres plantes fortes de la flore alpine, 
qui déplaisent aux palais délicats. Les 
miels des Landes, des Vosges et de la So-
logne où poussent : la bruyère, les coni-
fères, où l'on cultive le sarrasin, sont de 
couleur foncée et de qualité inférieure. 

HAIE AUTOUR D'UN RUCHER 
Vous pouvez établir une haie autour de 

votre rucher, à la fois comme clôture et 
pour donner des fleurs mellifères, qui 
peut être constituée d'aubépine qui croît 
assez rapidement. Vous objectez cepen-
dant que cette essence donne au miel un 
goût particulier pas très agréable. Je n'en 
vois cependant pas d'autre, à part le pru-
nellier, qui réponde à votre désir, c'est-
à-dire qui forme rapidement une bonne 
haie défensive, et d'une hauteur de 2 m. 
Distancez les plants de 15 cm. environ, 
de façon à rendre la haie touffue. Si vous 
ne vouliez une haie, je vous engagerais 
à planter en massif, autour de votre ru-
cher, et distancés de 1 m. 25, des robi-
niers communs en plants cle un ou deux 
ans, se contentant de tous sols et à crois-
sance extrêmement rapide. Ce mode de 
plantation, avec cette essence, vous pro-
tégerait aussi des maraudeurs. N'oubliez 
pas que l'acacia est excellent pour les 
abeilles. Cultivé sous forme de taillis, à 
couper au ras du sol tous les sept à huit 
ans,' il donne beaucoup de fleurs, ce qui 
n'est pas le cas d'une haie tondue avec 
soins tous les ans. 

J. JANLET. 

(Jardins et Basses-Cours.) 

Modèles plus grands sur demande. 
Ces prix s'entendent départ usine. 
REMISE IMPORTANTE à nos adhérents. 

Barattes 
BARATTES FIXES à double vitesse, ton-

neau chêne premier choix. Fabrication soi-
gnée, marche garantie : 

10 litres, 130 fr. ; 20 litres, 145 fr. ; 
30 litres, 160 fr. ; 40 litres, 175 fr. ; 50 litres, 
195 fr. ; 60 litres, 220 fr. ; 70 litres, 230 fr. ; 
80 litres, 250 fr. ; 100 litres, 270 fr. 

BARATTES CULBUTANTES, en tonneau 
chêne très épais, fretté intérieurement ; 
robinet purgeur, regard verre, tempérâteur 
tréteau avec poignées de levage, grande fa-
cilité de nettoyage. 

50 litres, 310 fr. ; 70 litres, 360 fr. ; 90 li-
tres, 398 fr. ; 110 litres, 445 fr.*; 130 litres, 
500 fr. ; 160 litres, 560 fr. ; 200 litres, 660 fr. 

Ces prix s'entendent nets, pour marchan-
dise départ usine. Livraison rapide» 

Pulvérisateurs 
et Soufreuses à 

PULVERISATEURS Perras, pour vigne t 
Le Soleil, contenance 15 litres... 165 »»j 

PULVERISATEURS plombés, pour l'a-
cide sulfurique : 
Le Soleil : Lance simple 190 fr.; lancej 

double 210 fr.; lance triple 220 fr. 
SOUFREUSES Perras : 

Etoile, double effet ; 115 »s; 
Petite jaune, simple effet......... 95 »»; 

Ces prix s'entendent nets, départ l'usine 
de Belleviile-sur-Saône. 

Honces galvanisées. 
A 2 PICOTS : écartés de 11 c/m. Ronces 

neuves premier choix ; 
N° 12,5 10 95 le rouleau de 100 mètres 
— 13 12 95 '<"■■'■ —* 
— 14 14 45 ' ■ ' — 
— 15 16 85 —, 
— 16 ...... 20 25 — 

Eeartement 
G cm '-.'-• ' 

17 »» le roui, de 1Ô0 m. 
20 95. — 

Pulvérisateurs à traction 
En cuivre rouge, plombé, spécialement 

étudiés pour le traitement des céréales à 
l'acide sulfurique. 

Différents modèles des meilleures mar-
ques : Perras, Castaing, Armor, Le Ché-
méré, etc., prix allant de 2.500 fr. à 
3.400 fr. environ, suivant modèles. Remises 
intéressantes à nos adhérents. . , 

Pulvérisateurs à'traction, spéciaux pour 
vigne, tous modèles. Nous demander prix 
et renseignements, au Syndicat CentraL à 
Nantes. 

A 4 PICOTS : 
Écart emen t 

11 cm 
N° 12,5 14 »» 
— 13 16 »» 
—14 18 »» 

(N° 15 sur demande). 
FILS DE FER, nous consulter. 
Ecrémeuses — Moulins divers rr Hache-

pailîe — Tonnes à purin — Pompes -r- Bacs 
— Abreuvoirs — Moteurs — Distributeurs 
d'engrais — Semoirs —. . Cultivateurs T—i 
Herses, etc. 

Nous consulter à Nantes-. 

Buanderies 
Marque réputée, en tôle d'acier de 3 "7°Y 

ne craignant ni chocs ni coups de feu, 
Chauffe plus vite que les buanderies en 
fonte et brûle tous les combustibles. Durée 
illimitée. Indispensable pour tous usages 
domestiques, elles peuvent aussi servir pour 
la préparation de la nourriture des ani-
maux. Chaque buanderie est livrée avec 
tuyaux : 

N<" Contenances 
. Prix 

Peintes 

Prix 
avec chaudière, 

et .couvercle 
galvanisé 

1 50 litres. ,210 »». 215 »» 
2 60 ■ 230 »» . 270 »» 
3 80 : 270 »», 320 »» 
4 100 — , 310 »>>.; jv„ 360 »» 
5 125 — .. . 350 »». 405 »» . 
6 150 — „■ .385»»,'. 450 »» 
7 175 ! . . 415 »;> ji. .485 »» 
8 200 __ • ! 440

;
 :»>> .. ; .515 >>» 

9 '225 -170 .»<> 55Q »■<„, 
10 250 ;—.. '.; . 500 »» 585 »» 

Ces prix s'entendent départ usine. Remise 
importante à nos adhérents. 

LA SITUATION 

Commandez oos engrais 
au Syndicat ! 

Les Engrais 
Nous avons pu passer un certain nombre 

de marchés d'engrais et avons lé plaisir 
d'annoncer à nos Adhérents UNE BAISSE 
sur les superphosphates, les engrais potas-
siques (sylyinites et chlorures), le sulfate 
d'ammoniaque et le nitrate de soude du 
Chili. 

Bien entendu, les engrais azotés sont en 
hausse actuellenfent, le marché étant très 
ferme ; mais nous pourrons faire bénéficier 
nos syndiqués de prix avantageux... jusqu'à 
épuisement des lots achetés. 

tQue chacun se hâte donc de passer com-
mande ! Se renseigner des prix, soit chez 
nos 80 agents, soit en nous écrivant, ou 
en venant nous voir à Nantes. 

Les scories, les phosphates et engrais 
complets sont actuellement sans change-
ment, o » » 

Sulfate de Cuivre 
Bouillie Azur 

Soufre sublimé 
Décidément, nous sommes en présence 

d'une hausse accentuée et générale sur le 
sulfate de cuivre, que nous cotons depuis 
quelques jours comme suit ; 
Sulfate de cuivre français 310 »» 

 ,—■ anglais 320 »» 

Bouillie Azur .' • 280 »» 
Soufre sublimé « 160 ** 

Quantités limitées pour tous ces produits, 
et SANS ENGAGEMENT. 

Acide Sulfurique 
Nous croyons utile de rappeler les prix 

de l'acide sulfurique en vigueur depuis la 
fin des mois de morte-saison, c'est-à-dire 
depuis le 1er décembre, prix pour les 100 
kilos livrés en magasin ou sur wagon 
Nantes, dans les touries des preneurs, ou 
dans celles fournies par les vendeurs, à 
raison de 25 francs les touries de verre de 
60 litres ou 17 francs celles de 30 litres. 

par wagon au tlétail 
complet 

Acide sulfurique à 52°.., 28 »» 30 »» 
__ 60°-v, 31 »» 33 »>> 

Ne pas attendre pour nous passer les 
ordres, et envoyer sans retard les touries 
vides à remplir, en gare de Nantes-Etat, 
port payé, à l'adresse de MM. R. Delafoy 
et Ci0, Ile Sainte-Anne, Nantes. C'est éga-
lement à cette adresse qu'ont lieu les livrai-
sons sur charrette. Se procurer au préa-
lable, dans nos bureaux, les bons de confir-
mation d'ordre pour livraison en magasin. 

CEREALES 
Il semble que les cours des blés aient 

marché, depuis le commencement du mois, 
en conformité avec la température, qui 
s'est brusquement raffermie pour revenir, 
l'autre nuit,: encore plus brusquement au 
dégel. 

Donc, au début du mois, nous avons 
assisté à une reprise sensible de la demande 
sur les blés, et, par suite, des cours eux-
mêmes. Mais la situation créée ne répon-
dait pas à la réalité, et la hausse brusque 
qui a fait monter les prix de 140 fr. à 150 fr. 
n'a pu tenir, devant l'abondance des offres. 
Beaucoup de producteurs, qui n'avaient pas 
cru devoir accepter à la récolte le prix de 
150 fr., se sont décidés à le saisir dès qu'il 
devint praticable. Mais encore, cette fois; 
certains ont hésité trop longtemps, et les 
acheteurs, suffisamment munis, s'étant reti-
rés très rapidement ou ayant baissé beau-
coup leurs prix limites, les affaires n'ont 
pas eu l'ampleur qui était à espérer. 

Nous devons reconnaître du reste que 
dans bien des rayons la petite minoterie, 
qui depuis septembre avait plutôt payé 
cher, n'a pas voulu pratiquer des achats 
nouveaux sur des prix aussi élevés, et s'est 
plutôt abstenue. 

La boulangerie, peu approvisionnée en 
général, a fait des achats un peu plus im-
portants, mais le calme, croyons-nous, est 
vite revenu dans les affaires en farine 
comme sur les blés indigènes», 

Les fêtes de Noël et du Jour ,de l'An ne 
contribueront guère à une .reprise immé-
diate des affaires, et nous espérons que ïe 
marché hebdomadaire libre de Paris du 
mercredi 4 janvier nous amènera peut-être 
une orientation mieux définie et plus en 
rapport avec les désirs de la culture. 

Les avoines, seigles, orges, et sarrazins; 
étaient, dans l'ensemble, plus fermes hier, 
au marché libre de Paris, mais dans tout le 
rayon qui nous intéresse spécialement en 
ces sortes — Bretagne et Ouest — nous 
souffrons péniblement, de l'augmentation 
des frais de transport par .chemins de fer, 
de nos produits agricoles, Jes. acheteurs du 
rayon dé Paris devant toujours, tenir compte 
de ces frais pour rétablissement de leurs 
prix de revient. -

Le marché de Paris, étant presque tou-: 

jours, très souvent .du, moins, le régulateur, 
des cours, sur la base du franco Paris, 
notre région de l'Ouest, tout particulière-
ment productrice en excédent, donc expor-
tatrice vers des centres moins bien parta 
gés, se trouve de ce fait fortement handi-, 
capée. 

Nous renvoyons nos lecteurs, pour tous: 

ces produits du sol, au tableau que nous 
publions toujours en fin de notre note de 
quinzaine. Et nous leur rappelons qu'il est 
toujours rédigé 24 heures avant notre mai'-' 
ché hebdomadaire du samedi. Les prix indi-1 

qués par nous peuvent donc être modifiés, 
et parfois assez sensiblement, au lendemahr 
du tirage de notre Bulletin, 

Paiement res 
Les commandes de sulfate de cuivrëi 

ayant été, cette année, excessivement abon-,; 
dantes, en raison des prix assez intéres-, 
sants pratiqués à l'issUe dë la campagne' 
1927, nous insistons tout particulièrement! 
auprès de nos adhérents preneurs de cette' 
marchandise, pour que les factures soient 
soldées avant la fin de l'année, soit entrej 
les mains de nos agents, quand les com-
mandes ont été transmises par eux, soit h 
notre caisèe, en versant le montant des1 

factures h1 notre compte de çk<\ques pos-t 
taux 6015. à Nantes. 

•m 
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TI4fi¥*<3ho» aux Bestiau ANDES 
Lundi 5 Décembre 1927 

M ~ -

<A •o rJOCIRS OffîtCIELS PRIX APPROXIMATIFS 
ANIMAUX 

R o a a du kilo, viande" nclle du kilo, poids vit' 
a 
< S tre quai. 2» quai, 3« quai. ex Ira lr(l quai. 2e quai. 3e quai. extra 

Bœufs 4.451. 400 8 d» 7 10 6 »» 8 50 4.80 3 98 3 »» 5 27 
Vaches 2.225 310 8 »» 6 60 5 50 8 60 4 80 3 70 2 75 5 50 

386 40 7 i» 6 60 5 80 7 40 4 20 3 70 2 90 4 59 
1.821 50 12 60 10 50 7 40 13 80 7 56 5 88 4 07 8 28 

Moutons 17.356 140 15 20 10 50 8 >> 16 60 7 60 4 93 3 52 8 30 
2.525 » 11 42 10 E6 8 D» 11 70 8 »» 7 40 5 60 8 20 

Ce service est absolument réservé à nos adhérents qui ont droit à 
deux insertions gratuites' pour chaque annonce, sous ta seule condition 
du remboursement de nos frais de poste nécessités par la correspon-
dance pour renseignements, frais évalués à 2 francs par annonce. 

Les demandes de renseignements concernant les Offres et Demandes 
ci-dessous, doivent êtres adressés au Syndicat, avec un timbre pour la 
réponse. 

Lundi 12 Décembre 1927 

4.722 750 7 70 6 80 5 60 8 10 4 62 3 70 2 80 5 03 
2.360 790 n t 70 6 30 5 10 8 20 4 62 3 52 2 55 5 26 

408 80 6 60 6 20 5 40 7 »» " 3 96 3 46 2 70; 4 35 
1.973 55 12 80 10 50 7 50 13 80 7 68 5 98 4 12 8 28 

17.557 2.645 15 s» 10 40 7 90 16 60 7 50 4 88 3 47 8 30 
2.635 » 11 42 10 56 8 »» 11 70 8 »» 7 40 5 60 8 20 

Lundi 19 Décembre 1927 

3.837 130 8 30 7 40 6 20 8.80 4 98 4 14 • ■*. 3 10 5 46 
1.919 140 8 30 6 9Q 5 70 8 90 4 98 3 79 2 85 5 70 

334 20 7 »» 6 60 5 90 7 40 4 20 3 63 2 95 4 59 ■ 
1.698 30 13 90 12 20 9 20 15 »» 8 34 7 08 4 97 9 »» 

19.847 1.260 15 30 10 20 7 70 16 70 7 65 4 73 3 39 8 35 

1/ 
2.755 » 11 14 10 28 7 72 11 42 7 80 7 20 5 40 8 s» 

PHYSIONOMIE DU DERNIER M ARC H L 

Le froid est général et la viande gèle 
aussi bien aux abattoirs qu'aux Halles, ce 
qui rend le débit difficile et malgré tout 
ralentit la vente. La situation reste plutôt 
médiocre. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs 3.837 ; 
vaches, 1.919 ; taureaux, 334, soit un total 
de 6.090 contre 7.490 il y a huit jours. Res-
tant aux abattoirs : 825 gros bovins, contre 
1.343. 

La vente a été très bonne en face des 
besoins actuels, surtout pour la campagne. 
La hausse a été générale, principalement 
dans le bon entre deux et elle a été de qua-
tre à cinq sous par livre nette. 

BŒUFS. — Les bœufs limousins, péri-
gourdins ou dorachons ont valu en extra 
4.10 à 4.40, en bons animaux 3.90 à 4.25 
et en ordinaires 3.75 à 4 fr. On a même 
fait de très beaux limousins de surchoix 
au détail vers 4.60 la livre. 

■ Les salers du Centre, de Charente, des 
Deux-Sèvres, les rouges de la Vienne ont 
été traités en extra 3.40 à 3.20 ; en bons 
animaux de 3.20 à 3.40 et en qualités plus 
communes 2.90 à 3.25. Bœufs du Lot et du 
Quercy 3.20 à 4. 

Les gris de l'Ouest, de Charente, Par-
Ihenais, choletais, manceaux anglaisés de 
Sarthe ou Mayenne, les nantais et marai-
chins ont valu en extra 3.65 à 4.10 ; en 
bonnes sortes de 3.50 à 3.70 et en viande 
ordinaire 3.30 à 3.55. 

Bœufs bretons 3.60 à 4 ; ordinaires 3.20 
à 3.65f 

TAUREAUX. — Les jeunes taureaux de 
ferme extra ont été achetés 3.40 à 3.70, tan-

dis que les animaux plus grossiers valaient 
2.40 à 3.45. Bretons extras 3.50 à 4.05. 

Les prix ci-dessus, pour les bœufs, les 
vaches et les taureaux s'appliquent aux ani-
maux achetés par bandes et s'entendent par 
demi-kilo de viande nette. 

VEAUX. — Amenés 1.098 contre 1.973 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 161 
contre 84. 

Les affaires ont été très actives devantf 
le petit total parvenu et l'on a pu faire une 
hausse générale de ,cinq à sept sous pat-
livre, sauf pour les crevards que l'on dé-
laisse par suite des saisies faites aux abat-
toirs. 

Les manceaux d'Ecommoy, Mayet, le Ltt-
de, Château-du-Loir, ont été cédés de 6.20 
à 6.70. Les autres bons veaux de la Sarthe 
de 5.70 à 6.60 et les manceaux communs de 
la Sarthe ou du Baugeois 5.60 à 6.50. 

Angevins de Segré, Ancenis, Chàteau-
briant 5.60 à 6.40 ; veaux de Laigle et Gacé 
dans l'Orne 5.65 à 6.30 ; Manche, caennais, 
gournayeux 5.55 à 6.20 ; Vendée, Deux-Sè-
vres 5.30 à 6 fr. 

Les bretons ont été traités de 5.30 à 5.90. 
Ces prix s'entendent par demi-kilo de 

viande nette et pour achats par bandes. 

MOUTONS. — Amenés 19.847 contre 
17.557 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 1.720 contre 2.430. 

La vente a été plus facile mais seulement 
pour les très beaux sujets recherchés pour 
les fêtes. Ces beaux animaux ont progresse 
aisément de cinq à dix francs par tète, mais 
dans les sortes ordinaires il n'y a pas eu 
de modification appréciable. 

Les agneaux de Sarthe,,Mayenne, Vendée 
6.40 à 6.85 ; maraichins,. bretons 6.70 à 7.50. 

Les moutons de Vendée, Sarthe, Mayenne 
laine 5.20 à 5.80 ; bretons, maraichins 3.25 
à 6. 

Brebis tondues dé Sarthe, Mayenne, Ven-
dée 4.50 à 5 ; mères usées 3.60 à 3.90. 

PORCS. —.< Amenés 2.755 contre 2.635 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 715 contre 690. 

Vente mauvaise. Recul de 10 à 20 francs 
aux 100 kilos vifs. Les hollandais font une 
forte concurrence et la vente au détail 
laissse fort à désirer. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs mai-
gres extras 7.80 à 8 fr. le kilo vif ; bons 
maigres de pays 7.50 à 7.80 ; cochons épais 
de l'Ouest et du Centre 7.20 à 7.60 ; gros 
gras et nourrisseurs 7.20 à 7.50 ; porcs du 
Midi, de l'Aveyron et du Sud-Centre 7.20 à 
7.50 ; fonds de parquets 7 à 7.30. 

COCHES; — Vente mauvaise entre 5 et 
5.80. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. -

PORCELETS. — Amenés 20 contre 12 il 
y a huit jours. Vente calme entre 200 et 300 
francs la pièce suivant grosseur et qualité. 

ARRIVAGES PAR DEPARTEMENTS 
Bœufs Vaches Taur. Veaux Mout. Porcs 

Ille-et-Vil.... 2 20 10 30 » 150 
Loire-Infér.. » 13 5 » 80 400 
Maine-et-L.^ » ■ » ■ 205 70 200 

30 8 10 60 » » 

200 60 5 365 50 
30 14 14 » 440 325 

Du Bulletin 
$.1 décembre ; 

des Halles du mercredi 

BLE. — Le recul brutal et quelque peu 
'inattendu subi par les cours de la semaine 
dernière a désorienté le marché, dont il est 
'difficile de dégager une orientation bien 
'précis i-. Constatons en tout cas qu'il y a eu 
'depy 1s mercredi une réaction bien nette 
ce/ ire la baisse. 

Nous enregistrons, dans la matinée, les 
cotations suivantes aux 100 kilos, sur wagon 

: départ, marchandise pesant 74 kilos à 
[l'hectolitre, immédiatement disponible _; 

Beauce, Loiret, 148-149. 
Touraine, Indre, Loir-et-Cher, Poitou, 

150-151. 
Allier, Cher, Nièvre, 151-152. 
Vendée, Anjou, Loire-Inférieure, 149-150. 
Nord, Pas-de-Calais, Somme, 146-148, 
Oise, Aisne, 148-149. 
Aube, Marne, Seine-et-Marne, Yonne, 

ÏJôte-d'Or, 149-150. 
Sarthe, Mayenne, 148-149. 
Eure, Seine-Inférieure, Bretagne, 148-149. 

FARINES. — Demande normale en fa-
mines dans la région parisienne, placement 
un peu plus facile, la boulangerie n'ayant 
pas de réserves, On traite à la taxe, soit 
213 francs. 

j Farine-fleur de seigle, 185 fr. les 100 kilos 
[logés Loire, Ardèche ; de riz, 145 Le Havre; 
:<le fèves, 190 Saint-Nazaire. 

! SONS ET ISSUES. — Les basses tempé 
ratures stimulant la demande en tous pro-
jduits fourragers, la fermeté s'est notable-
Irnent accentuée et nous trouvons en mar-
'chandise disponible les belles qualités 
fde sons dans les limites de 80 à 84 fr. ; 
ies fabrications courantes, notamment celles 
ides minoteries de la région parisienne, de 

5 à 78' fr. 
Recoupettes, 72 à 75. Remoulages plus 

balmes, de 90 à 95 fr. 
| En livrable sur les 6 ou 8 de décembre on 
t>ratisne en sons de fabrication supérieure 

de 84 à 88, en ordinaire 80 environ. Recou-
pettes 75, remoulages 95 à 100 fr. 

SEIGLE. — Les provenances de Beauce, 
Loir-et-Cher, Sologne s'inscrivent de 122 à 
124 ; celles de Bretagne, plutôt délaissées, 
maintiennent difficilement leurs limites et 
cotent 110, 111 tout au plus. 

AVOINES. — Marché plus ferme avec 
demande un peu meilleure, relèvement de 

francs environ sur la semaine dernière 
pour la plupart des provenances. Les affai-
res s'engagent en effet sur les bases sui-
vantes, aux 100 kilos gares de départ : 

Grises de Beauce, Eure, Brie, 100-101. 
Grises d'hiver du Poitou, Berry, Centre, 

104-105. 
Noires de Touraine et du Centre, 99-100 ; 

de l'Yonne, 101-102. 
Jaunes et blanches des cinq départements 

du Nord, 102-103. 
Blanches pures Ligowo de Brie et de Pi-

cardie, 103 à 105. 
Grises d'hiver et noires de Bretagne, 100 

à 102. Bigarées, 94-95. 
Dans la seconde partie de la réunion, si-

tuation stationnaire. 

ORGES. — Orge de moulure, 104 à 108 ; 
Bretagne, 103. 

Escourgeons de brasserie : Beauce, 115-
116 ; Poitou, 110-111 ; Champagne, Oise, 
Somme, 112-113 ; Aisne, 114-115. 

Escourgeon de mouture, 94 à 103, 

SARRASIN. — Marché toujours calme et 
cours sans modification appréciable, 99 dé-
part Morbihan, Gùte-du-Nord ; 97 Finis 
tère ; 103 à 105 Beauce, Loiret. Exception 
nellement, on c^ote au départ de Bretagne 
jusqu'à 103 francs pour des lots supérieurs 

GRAINES FOURRAGERES. — La hausse 
s'accentue sur les graines de luzerne. Les 
stocks s'épuisent rapidement, et la clientèle 
commence à s'intéresser aux luzernes étran-
gères, malgré qu'elles soient teintées. 

Trèfle vioiet est également en reprise. Il 
se confirme qu'il y aura de grands besoins 
dans le Centre. L'Italie passe aussi quel-
ques ordres. 

Autres articles sans changement. 
On cote aujourd'hui, suivant qualité : 

Trèfle violet Nord, 900-1.075 ; Midi, 850-900. 
Luzerne Provence, 1.250-1.375 ; Languedoc 
nature, 1.025-1.050. Minette, 420-490. Sain-
foin, 260-2S5. 

Marchés de Gros 
Sauf variations 

et à titre de renseignement 

OFFRES 
130. — A vendre, beaux plants de vigne 

greffés et producteurs directs recomman-
dés, authenticité et sélection garanties. 
S'adresser à M. E. Girault, viticulteur, 
Domaine de la Ronde, à Jaunay-Clan 
(Vienne). 

145. — A vendre, plants de vignes gref-
fés sélectionnés. S'adresser à M. Armand 
Emeriaud, viticulteur au Pallet (L.-Inf.). 

149. — A vendre, plants greffés toutes 
variétés de l'Ouest, Hybrides nouveaux 
recommandés -: 4986, 5409, 6468 blancs ; 
-î013, 5455, 6905 rouges, racinés et greffés. 
S'adresser à M. J. Foulonnoau, à Saini-
Çhristophc-Ta-Couperie, par Saint-Laurent-
des-Autels (M.-et-L.). 

154. — A vendre, plants de vignes ra-
cinés, greffés, producteurs directs des 
meilleures variétés, Baco, Seibel, Bertille, 
Scyvè, Gaillard, etc.. S'adresser à M. 
Auguste Meneux, le Guineau, La Chapelle-
iiasse-Mer. 

176. — A vendre, jeunes chiens de garde. 
S'adresser à M. Ed. Hamon, au Petit-Cor-
mier, Saint-Viaud. 

177. — A vendre, poney 3 ans, très doux. 
178. — A vendre, beaux plants de vi-

gne sélectionnés, producteurs directs des 
meilleures variétés (blancs et rouges). 
S'adresser à M. Terrien la Blanchetière, 
La Chapelic-Basse-Mer. 

179. — A louer à % fruits pour la Saint-
Jeau 1928, borderie située commune li-
mitrophe de Nantes, entre bourg et gare, 
comprenant jardin potager, prairies, vi-
gne, terres labourables, contenance 6 hec-
tares ou plus. 

180. —: A vendre, pommiers à cidre et 
poiriers pour jardins. Prix avantageux. 
S'adresser à M. Erraud-Legoux, pépinié-
riste, à Notre-Dame-des-Landes (L.-L). 

181. — A vendre, moteur pompe de Dion-
Bouton, 3-5 H. P, sur charriot. 

182. — A vendre avec son poulain 8 
mois, jument de trait 8 ans, garantie. 

183. — A vendre pour cessation d'ex-
ploitation : 3 belles poulinières sang, 
pleines ; 1 pouliche de 2 ans Vz ; 2 pou-
liches de 18 mois ; 2 poulains de l'année 
(mâle et femelle). S'adresser à M. Alexan-
dre Sorin, Petit-Bois de la Buzardière, 
Donges. 

184. — A vendre, une bonne et forte 
jument de 8 ans, pouvant labourer seule 
sur Brabant, apte à tous travaux de cul-
Uire, franche de collier. Prix modéré. 

185. —: A vendre, voiture 4 roues, état 
neuf, pouvant servir à maraîcher pu lai-
tier. Peinture vernie. 

186. — A vendre, appareil Radio mono-
dyne ; trois lampes avec piles Fery, accus 
Dinin, pile Hydra, haut-parleur, antennes ; 
800 francs. 

187. — A vendre, automobile Delaunay-
Belleville 12-14 HP. ; conduite intérieure, 

six places, parfait état, peu roulée, pein-
ture neuve, demi-taxe. 

188. — On offre un réservoir en tôle gal-
vanisée et coaltarée, 5 m/m, d'une conte-
nance de 9.000 litres ; dimensions 2 m. 80 X 

2x1 m. 60 ; poids, environ 1.000 kilos. 
S'adresser à MM. Angot et Penhoat, 6, quai 
des Tanneurs, Nantes. 

189. — A vendre petit prix, chien Groë-
nendal, quatre ans, non dressé. 

191. — A vendre, jument percheronne 
rouane, apte à faire une poulinière et habi-
tuée aux iabours. 

192. — A vendre : 1" barrière en châtai-
gnier, genre clôture chemins de fer, l'"40 
hauteur environ, longueur importante ; 
2° clapiers en bois, pour lapins, sectionnés 
par case ; bon état. 

193. — A louer pour Toussaint 1928, ferme 
de 20 hectares environ, commune d'Héric. 

194. — A vendre, piquets en fer pour la 
vigne ; portoirs et ustensiles de vendange ; 
vis de pressoir état neuf. 

195. — A vendre, vache pure race Nor-
mande, grosse laitière, prête à vêler. 

196. — A vendre à l'amiable, communes 
de Guémcné-Penfao et de Pierric, trois 
belles fermes de 16 hect. 33, 15 hect. 30 et 
14 hect. 20. Jouissance et paiement au 
29 septembre 1928. S'adresser à M. Fournis, 
notaire à Guémené-Penfao. 

DEMANDES 
70. — On demande à acheter bonnes 

chèvres laitières. 
71. — Ménage avec bonnes références, 

demande place, homme à toutes mains, 
femme inoccupée. 

72. — On demande une femme veuve, ou 
fille de 16 à 18 ans, pour traite des vaches 
et soins aux porcs. 

73. — On demande, sud Loire-Inférieure, 
ménage cultivateur, la femme traite des 
vaches et porcherie. 

74. — On achèterait de 8 à 12 hectares 
de prés, rive droite ou rive gauche de la 
Loire, entre Nantes et Saint-Nazaire, ou 
entre Nantes et Paimbtœuf. S'adresser à 
M. Ripoche, 5, place du Bouffay, Nantes. 

75. — On demande pour avril, et pour 
la région de Vallet, un ménage, le mari 
vigneron, la femme non occupée. Bon prix. 

76. — On demande à louer pour Je 
23 avril 1928 ou 1929, une ferme d'environ 
10 hectares, cantons de Vertou, Clisson, 
Aigrefeuille ou de Montaigu. 

77. — On demande, pour banlieue de 
Nantes, un ménage, le mari à toutes mains, 
la femme cuisinière, 

78. ■.— On demande, pour environs Nantes, 
un ménage, homme culture, femme à la 
basse-cour. 

79. — On demande, pour la Loire-Infé-
rieure et pour février prochain, ménage, 
pour travaux de culture, femme basse-cour 
(intéressée) ; références exigées. 

RS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être tournis par le Syndicat 
et pour livraisons par 100 k. minimun 

PRIX AUX 100 KILOS 
sans engagement et sauf vaiialions '/, 

RfZ et ISSUES 
Riz Saigon N" 1... (sacs de 100 k.) 182 »» 

d" N" 2... d° 175 »>. 
Brisures N" 1 et 2 d° 143 j,». 
Farine de riz supérieure (sacs de 

75 kilos) 175 
Remoulages de fèves (sacs de 

75 kilos) 127 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Chantenay. 
Majoration de 2 francs par 100 kilos pour les, 

livraisons laites de Nantes. 

ISSUES DE RIZ (sacs de 100 k.) 95 »» 
Les 1C0 kilos logés sur wagon Nantes. 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains (sacs de 50 k.) 156 s* 
Coprah en farine (sacs de 75 k.) 160 »*j 
Arachides ruiisque en farine, extra 

blancs (sacs de 75 k.) Bordeaux 170 »»' 
Arachides ruiisque en farine, blancs 

(sacs de 75 kilos) 156 s>sj 
Arachides Coromandel en farine 

(sacs de 75 kilos) 146 »» 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) 121 »»' 
Farine de manioc (sacs de 70 k.) 167 »»: 

Cossettes de manioc (sacs de 60 
kilos environ) 150 $2 

Avoine (sacs de 50 k.) 122 si 
Blé noir (sacs de 100 k.). 120»» 
Maïs Plata sain (les 100 k. logés) 136 »* 
Orge 128 »» 
Sorgho en grains (sacs de 100 k.) 106 »s 
Sorgho en farine (sacs de 75 k.) 111 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Granulé condensé pour volailles 
(sacs de 100 k.) 123 

Grande Pondeuse (sacs de 100 k.) 128 »»; 
Farine de viande d" 175 »» 
Poudre d'os alimentaire d° 87 »»' 
Farine d'os alimentaire d° 91 »i.; 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou, 

VINS 

GRAINS ET FARINES 
Nantes, le 23 décembre 1927. 

PRIX DES 100 KILOS 

Froment 1927, 142 à 145 
Seigle ». 108 à 112 
Avoine « »; 100 à 105 
Orge mouture.»j 100 à 105 
Sarrasin , .y 95 à 100 
Farine ,■• »»» à »»» 
Son ». 80 à 90 

Ces prix s'entendent pour marchandise 
non logée, et par wagon complet, départ. 

Légumes et Primeurs 

MARCHÉ DE NANTES, 23 décembre 1927 

 les 100 k. 35 à 40 
20 à 30 

Betteraves 
Carottes ,. — 
Chicorées < i—1 

Escai'oles .; — 
Mâche ,. .: ' 
Navets '— : 
Oignons ■ <~-
Pommes de terre ronde jaune —-

.— — saucisse... —■ 
Artichauts la douzaine 
Céleri rave la botte 
Céleri blanc — 
Choux pommes. les 16 
Choux Bruxelles le kilo 3à3 50 
Poireaux la botte de 30 3 à 5 
Salsifis et scorsonères la botte 1 75 à 2 

Etant donnée l'importance minime de la 
récolte en vins de pays, et, par contre, le 
chiffre assez élevé des réalisations de nos 
muscadets depuis le début de la récolte, 
nous n'avons eu connaissance que d'affaires 
assez restreintes en muscadets et en gros 
plants. Ceux-ci restent aux prix que nous 
avons précédemment enregistrés,, ce qui 
s'explique par leur qualité plutôt médiocre, 
tandis que la demande des muscadets se 
maintenant, et les détenteurs accentuant 
leurs prétentions, basées sur une qualité 
supérieure en définitive aux appréciations 
du début, les acheteurs ont dû augmenter 
leurs offres et consentir ainsi une surélé-
vation de prix d'environ 50 francs par bar-
rique 

Nous relevons, pour les vins de la ré-
colte 1927, les prix suivants : 
Muscadet 1" choix, haut degré 650 à 700 
Muscadet 1" ch., degré courant 625 à 650 
Muscadet 2° ch., »; »: 575 à 600 
Gros-plant 1" ch., »' ». 375 à 400 
Gros-plant 2° ch., »! »: 300 à 325 

Bach.es 

20 à 25 
20 à 25 

200 
15 à 25 

80 
23 à 24 
26 à 27 

12 
3 à 7 
3 à 5 . 

8 à 15. ! 

Marché Talensac 

Nantes, le 23 décembre 1927, 

Une bonne bâche est ta meilleure 
assurance contre la pluie 1 

Nous pouvons livrer rapidement aux 
membres du Syndicat des bâches neuves 
toutes confectionnées, toutes dimensions, 
en lin, chanvre ou coton de 1" qualité, 
vert gras ou vert ordinaire. Double cou-
ture, coins renforcés et ourlet tout autour, 
avec œillets cuivre tous les mètres. lm50 
de corde à chaque coin, ou cordes à 
coulisse sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, aux prix sui-
vants, marchandise départ gare Paris .: 

Pour le METRE, CARRÉ CONFECTIONNÉ : 

MIXTE M.T.C. vert sulfaté 14 65 
:— vert enduit 15 40 

LIN et JUTE L.I.L. vert gras , 16 »» 
LIN L.l C. vert gras , 17 80 

—. L.2 C. vert gras , 18 35 
CHANVRE I.S.A.C. vert gras , 17 »» 

r-i D.A.S.C. vert gras , 18 85 
COTON G.O.M. vert enduit.. .; 16 »2> 

r-i C.T.A.C. vert gras .: 18 85 

Provende Nantaise pour lapins...... 115 »i, 
— pour volailles... 120 »» 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes ou pris, 
au magasin à Nantes. 

 » 
Aliments mélassés 

Intensif 50 % mélasse (sacs 75 kil.) 119 »»i 
Son mélasse d° d" 136 »»; 

Les 100 kios logés sur wagon Cbautenay, 
Mélasse Say, 80 % mélasse (sacs de 

75 kilos) , 88 »»: 
Son mélassé Say, 50 % mélasse 

(sacs de 50 kilos) 99 »» 
Paille méiassée Say, 50 % mélasse 

(sacs de 50 kilos) , 78 »*j 
Les 100 kilos logés sur wagon Paris-Gobelins 

et Pont-d'Ardres. 

Produits des 
Etablissements Arsène Bertin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N" 1, 40 % avoine, 

35 % mélasse (sacs de 50 k.)... 103 »*. 
Aliment « Le Picotin », pour che-

vaux de campagne (succédanés, 
avoine, tourteaux) (sacs de 75 k,) 101 »» 

ALIMENTATION DES BŒUFS ET VACHES 
« Optima » pour vaches laitières 

(sacs de 75 k.) 121 6» 
« Optima » pour engraissement 

des bœufs (sacs de 50 k.) , 126 »| 

ALIMENTATION DES PORCS. 
« Optima » pour engraissement des 

porcs (sacs de 75 k.) 131 »»;: 
« Optima » pour porcelets et truies 

(sacs de 50 k.) 151 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes-Saint-

Joseph ou pris à l'usine, 

•ïïiïTj" I i1fj|l|iplii i " ' 

mmi POUR L'AGRICULTURE 

Bœufs 
Vaches...,.,, 
Veaux 
Moutons 
Agneaux..,., 

Amenés Vendus 
PR 

Pl. bas 

IX 

P. haut 

21 21 2.90 3.65 

'387 *387 5.45 (L95 
279 340 5.90 6.90 

Calcaire Magnésien 
PULVÉRISÉ 

Carbonate de chaux : 
Carbonate de magnésie 

50 à GÔ %' 
: 30 à 35 

la tonne A l'usine de Campbon 50 fr. 
Départ sur wagon en vrac 56 ~ 
Départ sur wagon en sac 

location 00 

FOURRAGES 

Foin, les 500 k. hors ville 
Paille — — 
Foin, les 500 k. en ville... 
Paille — >-

200 à 240 
120 à 130 
240 à 280 
160 à 170 

Courroies pour attelages 

Le kilo .- 38 50 

Amb9ets pour bœufs 

CHAUX DE MONTJEAM 
Grosse chaux en belles pierres 

blanches 110 »s> 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Champtocé et par 8.000 kilos minimum. 
Bâchage facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 

92 à 95 k. Pureté 90 0/0. 

Chaux blutée pour amendements 112 »» 
Fleur de chaux blutée pour vigne 130 »» 

Les 1,000 kilos livrés en sacs de 35 k.; 

facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts ae s 
tonnes minimum. 

Bàchage obligatoire..> d. fr. par 1.000 k. 

Bretons 30 
C. B. Nu 0 38 
C. B. N" 1 , 36 

En vente aux bureaux du Syndicat. 

»» 

»» 
» » 
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REMPLACEZ LE SON par des 
ISSUES DE RIZ 

plus nutritives, 95 fr. les 100 kilos logés 

!8l»61HtilBHilililil»tll8»8lilUI!l!He8»B86!ltjS!!-8SIIBI'.H'Sl! 

Nous pouvons procurer à nos adhérents 
le produit suivant, excellent pour la des-
truction des insectes et pour la désinfec-
tion des étables, des écuries et des pou-
laillers. ) 
Créso-Naphtol, en bidons de 1 litre 6 »» 

Marchandise à prendre à nos bureaux, 
2, rue Scribe. 

Le Gérant : Th. P1GRÉE * 

^ISnfetHtVAUXPQUSStFS 
bUliHiùU« GfllUlUCUei IUUA nr.nr,i,i.r.,-> 

POUDRE DELARSRE 
50ans do succès. 
Toutes ptannaties et ROUTIER, 20, rat 
S'-Lazare. Paris. R. C. Sàne 32.677 

GERMS 4, RUE SANTEUIL 
NANTES 

achète au maximum 
Bijoux - Argenterie 

PIECES démonétisées 
VIEUX DENTIERS - ANTIQUITES - BRILLANTS 



PETITES ANNONCES Pour tous renseigneiKsnts s'adresser à la 
PUBLICITE DE L'OUEST, M, Rue de la Fosse, NANTES 

Téléphone : 3.81 

piPiiMiâiÉitiiim 
DE L'OUtST 

Etablissements Viticoles 

o.i 

Pépiniériste Viticulteur 
J AU N A Y-CLAN «Vienne) Tél. 3 et 75 

Expos. Nationales Tours, Paris 
1er Prix - Médailles d'Or 

II. Concours - Membre du Jury 

60 Hectares 
Vignobles et Pépinières 

Planls greffés des meilleures 
variétés - Reproducteurs directs 

recommandés 
Vastes Champs de Pieds mères 

Champs d'Expériences 
Authenticité Sélection garantie 

C'est aux Pépinières GÏRÂÙLT CATALOGUE sun DEUÀRDB 
que nous devon • 

nos meilleures Sélections I Agents sérieux acceptés 

fBOHriETERiELAYETTES VOITURES D ENFANTS) 

ÎES d'ENFANTSl 
(Spécialité) 

A. MABNGUY 
23, Chaussée U- la Madeleine - NANTES 

Téléphone 24.81 

TOUxJS REPARATIONS 
Veille direele d la Clientèle et au prix de fabrique 

liiirrBnnMTnTTammim n m , n ■ in>— iiiiiinii i n—■ . ■■ ■■WIIIIHIIM.I 

MOTEURS ÉLECTRIQUES 
neufs, occasion, tous courants, tous voltages 

VENTE — LOCATION — ECHANGE 
Atelier de rebobinage de tous moteurs 

Installât! d'Usines et de Châteaux 

R. Pointière - J. Le Clech 
ELECTRICIENS 

I, Rue Rameau, NANTES - Téléphonei6.S2 

M EUBLES LEuL AS * ii AU RIC E 

MGEPftTS HYPOTjlÉGAIHES 
AU PORTEUR 

ASSOCIATION FONCIERE ET IMMOBILIÈRE 
Société Anonyme au Capital de Vingt Millions 

. -ige Social : 5, jRiie Bourdaloue, Paris (9e) - (31 Agences en Province) 

TÉRÊT AU PORTEUR 
à Un an et Deux ans 

ASSOCIATION FONCIERE TT IMMOBILIERE 
Société Anonyme au Capital de Vingt Millions 

Siège Social : 5, Rue Bourdaloue, Paris (9°) - (31 Agences eu Province) 

Agence Régionale : NANTES - 19, Rue Créhilion 

Pépinières et Horticulture réputées, Charles 
CAILLÉ Aîné, 105, rue de Paris, à Nantes, fon-
dées en 1780. Collections uniques de rosiers, 
2M) variétés arbustes résistants au bord de Ja 
mer ; très belle collection œillets remontants, 
dalhias, cannas, plantes grimpantes, oignons à 
fleurs violettes, plants de bordure. Catal. fran-
co. Tél. 121.59. 

vaux, bidets et postiers. 

pures pic-noire tu-
berculinées, che-

(HJERiSOji R1D1GA1 DE LA GALE du 
cheval, chien, mou-

ton, par une seule application. BOT, vétérinai-
re-éleveur, VANNES (Morbihan). 

I\ h traction par Brouette 

Dispositif pour 

vignes en gobelets 

Tonneau 20 litres plombé 
Roue haute 0 C0 cm. 

La pompe actionnée par 
bielle avec came lui don-
ne une grande douceur. 

La rampe se hausse 
à volonté 

Traitement des blcs par l'acide. 

BARBIER, Constructeur 

à SAINTE-PAZ ANNE ('IMM^) 

Dispositif pour 

vignes en échalas 

DftRIT : 900 à 1.300 lit. 
à l'hectare pour l'acide, | 

600 à 800 litres 
dans les vignes. 

Un dispositif permet 
d'atteler un cheval 

Le Colibri peut traiter I 
.2 rangs de pommes de [ 

terre à la fois. 

PHARMACIE DE LA PETI 
1, Rus Haudaudine, 14, Quai da l'Hôpital — NANTES 

O. FÎLLET, pnarmacien TELEPHONE 9.08 

DEPOT DE TOUTES LES SPÉCIALITÉS FRANÇAISES ET ETRANGERES 
-:- BiASSE DE PRIX 

Pulvérisateurs à traction 

Pour le Iraiteotiit des Vicnes et loulcs les Céiiales 
TONNEAU cuivre 

plombé 
N» 1. 250 1,. roues lm20 
N° 2. 125 1., roues'0'"80 

ESSIEU COUDÉ : surélevé lm10 de hauteur. 
VOIE VARIABLE : lm à lm50. 
IJA KA5IPE peut s'élever jusqu'à lm60 de 

hauteur, elle se replie en. transport et 
pour tourner. 

TOESSION : toujours égale par l'embrayage 
et débrayage automatiques Système CAS-
TAING. Btô S. G. D. G. 

il) ÇiMein MaZâig 

T'flRMflR f101"- traitement des Vignes. 
L BflillUA 2 rangs, — é jets par rang. 
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I MÂTÉEIA0X DE- CONSTRUCTION 1 
Ancienne Maison S. RABAUD ï 

I Victor ROCHEREAV I 
S Successeur « 

| 3, Boulevard des Marchandises - LA ROCHE-SUR 
~ Téléphone 1-55 

(Loire-Inférieure) 1'ARMAS Pour traitement des blés et li fin;»!Un des pommes de terre. 

Pour vos PLANTATIONS 
Adressez-vous aux 

PÉPINIÈRES CLETRAS 
Successeur de LEFIÈVRE Frères (Fondées en 1813) 

79, Rue des Hauts-Pavés - NANTES - Tél. 115.18 
Les plus importantes de ta Région de l'Ouest 

50 HECTARES EN CULTURES 
Tous végétaux de plein air. - Arbres fruitiers, 

forestiers et d'ornement. - Conifères. -
Arbustes. - Plants pour reboisement. - Rosiers 
(collection superbe). 

Choixconsidérable de Peupliers etPommiers 
Prix courant sur demande 

A vendre à l'amiable 
UNE BELLE FERME de 24 hect., libre en 

1929, située près de Segré (Maine-et-Loire). 
Bons bâtiments sur bord de route, et t .-rcs 
bien groupées et fruitées. Facilités de paiement. 
Cette ferme pourrait être réduite à 20 hectares. 
S'adresser à M. CLEMENT, 34, rue de Rennes 
à Châteaubriant (Loire-Inférieure). 

S CIMENT, CHAUX, PLATRE des meilleures marques S 
S Concessionnaire des Ciments "SPHINX" 

des Ardoises et Plaques ondulées " EVERITE " 
Fabrication mécanique d'AGGLOMERES 

= Pierres artificielles sculptées. BRIQUES et TUYAUX en ciment E 
S Dépositaire de la "CERESITE " 

inilMIIIII9»ai»»BiiHi»Sir8SiS8iiS»SBBBBgl£8i^ 

SACS VIDES. Sommes acheteurs, par toutes 
quantités, sacs à pommes de terre et à grains, 
neufs et occasion. Pour offres, tarifs et échan-
tillons, à M. le REGISSEUR du Domaine de 
l'Ermitage, le ('halelet-sur-Retourne (Ardennei) 

A vendre NOMBR. 
PROPRIÉTÉS, tr. b. bâ-
timents, matériel, gros 
rapports, 2 à 50 hect., 
10 à 120.000 fr. Facil. 
Aff. magn. Capmas, 
maire de Montjol, vil-
la Nandou, Valence-
i'Agen (Tarn-et-Garon-
ne). 

M. Le Corre Fran-
çois, à la Croix-Rouge-
en-Tourch, par Rospor-
den (Finistère), peut 
indiquer comment sont 
défendus les acheteurs 
bretons. 

iPI?©; et niolos-pompes pour 
S ï iiàS les soutirages et trans-

vasement des vins et moûts. 

pour pompes et siphons, gommes inté-
rieures spéciales pour cidres et vins. 

EBULIOSÇOPES I.évesqie et Malligand, 
pès'c-niouts, pèse-alcool, pèse-vins. 

BASCULES pèse-f onneaux. 
Mèches soufrées, bondes, robinetterie de 

caves, en bois et en cuivre; 
Bassines, bidons, brocs, entonnoirs. 

BQ acides laitrique et citri-
1*2 que, colles. 

Tout le matériel et tous les produits 
pour une bonne vinification, chez 

E. PILL0KGET 2' NANTES1'1 

Marcel NORMAND, .Suce-
Téléphone 115-86. — Compte postal 56.49 

Esca - Apoplexie « PyraSe 
une seule application d'hiver au 

PVRALHM SCIIŒ1NG 
LES DETRUIT RADICALEMENT 

milliers de références — 24 ans de succès 

Cane - Charbon 
détruits par les traitements à sec à la 

ÏITRI0UNE SCHLŒSING 
Désinfection des Fûts - llllutage des filoûts 

i'.vn 

îe Soufre Gloria-Schlœsing 
Souf e saus. coulure 

Domaine de L'ERMITAGE, Le Chatelet-sur-
Retourne (Ardennes), est acheteur, par toutes 
quantités, de produits du sol: pommes de terre 
toutes variétés, haricots, pois cassés, grains et 
graines, 

VIN NATUREL, la pièce 205 litres, 350 fr, 
franco régie, port, fût. Mme Lucienne BAR-
DON, propriétaire, Saiut-Césairc - les - Nîmes 
(Gard). Echantillon 3 francs, timbres. 

AMLUBLEKÏNTS-INSTALLATIONS COMPLETES 
PLANS,DEVIS GRATIS" LIVRAISONS GRATUITES PAR AUTOS 

GRANDS 
MAGASINS DECRET 

Bouillies - Soufres Hoirs SCHLŒSING, éfe 

Demandez notices et renseignements aux 

Usines SCHLŒS9N0 Frères & CiB 
175, Rue Paradis, à MARSEILLE 

à MM. GUILLON & ROBERT 
9, Rue de la Paix, à NAfiTES 

on fous bons Droguistes 

Refusez les imitations, 
exigez cette marque 

Fabriquée depuis 1891 
par les Etablissements 
FRANÇOIS BRUNNER — Villeurbanne-LYON 

ii 

m Au réveil des Blés, avant le talîage eî 
S pour satisfaire à îa "FAIM D'AZOTE' 

de vos Céréales 
HATEZ-VOUS D'EMPLOYÉS 

mie Nitrate de Soude 
du Chili 

'l&Q à ê$P kilos à l'hectare) 

<rui vous assurera, d ans tous 
les sols et sous tous les 
climats, un tallage excep-
tionnel, une épiaison régu-

lière et un rendement 
abondant 

i 

m m m m m 

Pour tous renseignements agricoles, 
techniques, pratiques et commerci"HXt 

s'adresser à la 

Délégation Française des Producteurs de 
NITRATE DE SOUDE DU CHILI 

60, rue Taitbout, PA'ftïS^) 

I 
B 

N'allez pas à NANTES 
sans entrer chez 

LE GRAND CHAPELIER NANTAIS 
qui vous présentera les dernières Nouveautés de la saison 
FEUTRES SOUPLES à partir de 20Tr. 
CASQUETTES à partir de 15 fr. 

I SPÉCIALITÉS POUR ENFANTS 

■ Choix incomparable pour Fillettes et Garçonnets 

-A-n^m^^. ' ^Mji^iMmil'iifi I il" 'MI^" ■ MIMM MIWMMM» «MM ■MU ■ 

Réductions aux mutilés et anciens combattants 
sur présentation de leur carte 

ELEVEURS, FEMMES DE BASSE-COUR 

Engraissez rapidement tous vos Animaux avec le 

Les 2 kilos : !3 fr., franco : 15 fr. ■ Les 4 kilos : 24 fr., franco : 26 fr. 

Guérissez sûrement Lapins et VoSailies malades avecla 

La boîte de 1/2 kilo : 10 fr., franco : 12 fr. 
La valeur de ces deux produits- est confirmée par cle nombreuses alleslalions 

élogieuses et tes plus hautes récompenses aux grandes expositions. 

S. BUTO.N, Fabricant, Châleau-d'OBonne (Vendée) 
 Téléphone 4 — Chèques l'ostaui Kantos 171.73 

Dépôt La Roche : CHEVOLEAU, Mardi, de Grains, pl. du Marché - Dépositaires sont demandés 

HJJCTIOiiALii ut, l'uuisï : 
M. P. CORMIER, ingénieur-agronome, 
23, boulevard de l'Egalité à NANTES 

Envoi gratis et franco sur demande de brochures et notices 
agricoles. 

BBisasiiiisaBsssgaigaBaBiBs 

La BANQUE 
M; LA 

LOIRE-INFÉRIEURE 
Albert DELIMÈLE et C" 

22, Rue du Calvaire, 22 

NANTES 

s; 

APERÇU DE QUELQUES PRIX 

Saindoux, 5.85 la livre - Pâtes Bertrand, 1.40 le paquet 
1/2 Saumon Rose, 3 fr. la boîte - Chocolat St-Michel,5.80 la li v. 

Rhum Saint-Christophe, le litre, 23.75 ; le 1/2 litre, Ï3.75 

FABRIQUE 33E DRAGEES 

ROUX:RETIENE 
2, Rue du Lycée - NANTES - Tél. 143.93 

achète cher les pièces d'argent 
grecques, belges, Napoléon III et toutes 
pièces d'argent et or (sauf françaises et 
éens suisses). 

donnent un CHAUFFAGE PARFAIT 
dans tous les appareils à feu continu : 
Salamandres, Poêles, Calorifères, etc. 

FUMÉE 

Combustion lente SANS ODEUR 
MACHEFER 

Se.trouvent chez tous les DETAILLANTS et à la 

Cie FRANCO-ANGLAISE DE CHARBONS 
2, Rue des Halles, NANTES — Tél. 140.91 

| r5QDES-ÇpNfECnONS;RO'BES DË'MÂÉEES I 

Lés Machines à Coudre " STELLA" ZfJîàm 
une des plus importantes usines du monde La production annuelle s'clcre à 
190 QftP machines. 3.0U0.000 sont en usage. 

«-es IVieUPieS STELLA déforment jamais. La marche 
est douce, rapide et silencieuse. 

Les Machines à Coudre " gT^LLA" 
10 ans contre tout vice de construction. ' 

Vente exclusive en gros : Fonteneau, NANTES, et au détail : chez folls û," 
bons Agents de Cycles, à des prix sans concurrence. 

sont 
garanties 

•d1 cl<é> la Mer is'aciietez pas m» Terrain au S > €> 
avant d'auoir visité le nouveau Quartier de LA RUDELSER 

— LES SABLES-D'OLONNE 
(LoCtsEement approuve par arrêté oréfectoral 

dJ 10 Décembre 1923) 

EAU - GAZ - ELECTRICITE - TOUT A E'EGtOTJT 

Son PARC PUBLIC de 40 hectares entièrement boisé et son TERRAIN DE SPORTS 
unique, ses TENNIS-CLUB et son HIPPODROME, sa MERVEILLEUSE PLAGE et son 
REMBLAI incomparable.-4 express par jour.- Climat délicieux.- Saison de Mai à Novemb 

S'adresser : à MM. IM11ERT et ALONZO, 12, Avenue Godet, aux SABUiS-D'OLONNE 
re. 

NANTES — lmpriiWcrU j -UPAS et G", 57, rue Saioji'iàMMN^L =-. .Téléph. C-55. — Compte-Postal : 5.GS3-Na_iites. 
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Chambre d'Agriculture de la Loire-Inférieure 
Compte rendu des Séances du 10 Décembre 9927 

La Chambre d'Agriculture de la Loire-
Inférieure s'est réunie le 10 décembre, sous 
la présidence de M. de Sesmaisons, prési-
dent. 

M. le Préfet assistait aux séances. 
M. le Président prononce l'éloge funèbre 

de M. Mabilais. Il rappelle sa grande com-
pétence, la sûreté de ses avis et son extrê-
me courtoisie. Président de nombreuses 
socités, membre de l'Office Agricole de-
puis la fondation de cet organisme, prési-
dent de la Commission de l'élevage de 
notre Chambre, M. Mabilais laisse, au sein 
de cette Compagnie et du monde agricole 
tout entier, d'unanimes regrets. 

La Chambre entière s'associe à ses pa-
roles. 

Puis, M. de Sesmaisons donne le comp-
ote rendu de l'Assemblée Nationale des 
Présidents de Chambres d'Agriculture qui 
a eu lieu à Paris, le 24 octobre, et de la 
réunion des Présidents des Chambres 
d'Agriculture de l'Ouest qui a eu lieu à 
Angers, le 14 novembre. 

ELECTIONS. — M. de la Gournerie est 
élu Président de la Commission de l'Ele-
vage, en remplacement de M. Mabilais, dé-
cédé, et M. Pichelin est nommé Secrétaire. 

M. Ernoul de la Provoté est choisi pour 
•succéder à M. Mabilais comme délégué de 
l'Office Agricole. 

INSTITUT PASTEUR ET STATION 
^AGRONOMIQUE. — Au nom du Bureau, 
M. Raymond Lefeuvre, secrétaire, fait une 
communication relative au projet de sup-
pression de l'Institut Pasteur et de la Sta-
tion Agronomique de la Loire-Inférieure 
qui a été soumis à la Commission Dépar-
tementale. Il exprime le fâcheux étonne-
meiit que cette nouvelle a provoqué dans 
le monde agricole. 

Il expose que l'Institut Pasteur a un 
rôle plus spécialement médical qui sort 
de la compétence de la Chambre, mais 
celle-ci ne peut oublier les importants ser-
vices qu'il nous rend dans l'ordre zoolo-
gique. C'est en effet dans ses laboratoires 
que M. le Directeur des Services Vétéri-
naires trouve l'organisation et l'aide in-
dispensable dont il a besoin pour faire 
ses examens microbiens, ses cultures de 
bacilles, mettre au poyit ses vaccins et 
lutter ainsi efficacement contre les nom-
breuses maladies épizo'otiqucs qui frappent 
durement notre élevage : fièvre charbon-
neuse, charbon symptômatique, avorte-
raent infectieux, maladies des porcs, etc. 

Quant à la Station Agronomique, elle 
est intimement liée à la gloire et à la pros-
périté de notre région. Les travaux qui 
furent réalisés par Gouin et Andouard sur 
l'alimentation des animaux font autorité 
dans le monde entier. 

De nombreuses analyses de terres, d'en-
grais, de vins et de fourrages, etc... si com-
plexes et si longues et qui exigent un per-
sonnel tout spécialement exercé à cette 
branche de la chimie, ont été et sont en-
core effectuées constamment. 

Beaucoup de ces analyses ne seraient 
jamais demandées si elles devaient être 
effectuées à titre onéreux. De vastes re-
cherches scientifiques, dont une bonne 
part se rapporte à l'œnologie, la vinifica-
tion et le traitement des maladies de nos 
crus locaux sont inlassablement poursui-
vies. 

La Station continue à coopérer à un 
grand nombre d'essais (quand elle ne les 
suscite pas), essais portant sur l'alimenta-
tion des engrais, les semences, etc... 

Par ces analyses, par ces essais, par ces, 
recherches scientifiques, la Station a ac-
quis une documentation remarquable, qui 
lui a permis de remplir de façon parfaite 
un des buts essentiels de toute Station 
agronomique : celui de Conseil. Les agri-
culteurs qui lui demandent des consulta-
tions ont l'immense avantage de recevoir 
des avis d'autant plus prôcieux*qu'ils sont 
basés sur la science agronomique générale 
la plus moderne et sur une connaissance 
très vaste et très précise des conditions 
spéciales de notre région. 

Les agriculteurs qui font vivre la Fran-
ce et dont la profession charge si peu nos 
budgets, ne comprendraient pas que le 
Département supprime une institution 
précieuse alors que les pays étrangers mul-
tiplient la création d'organismes sembla-
bles. 

A l'unanimité, sur l'invitation de son 
bureau, la Chambre convaincue de la hau-
te valeur de ces multiples raisons, protes-
te énergiquement contre le projet cle sup-
pression de l'Institut Pasteur et de la Sta-
tion Agronomique de la Loire-Inférieu-e, 

FERMETURE DE LA CHASSE. — Sur 
la proposition de M. Le Gualès de Mezau-
bran, la Chambre est d'avis qu'elle ait lieu 
le deuxième dimanche de janvier 1928, 
pour permettre aux chasseurs occupés de 
profiter des vacances du jour de l'An. C'est 
également cette date qu'a proposée M. le 
Préfet. 

SECTION AGRICOLE DE L'OFFICE 
DEPARTEMENTAL DE PLACEMENT. — 
La Commission Départementale, avait de-
mandé à la Chambre de lui donner son 
avis sur l'utilité de la section agricole. Le 
rapporteur, M. de Camiran conclut à l'uti-
lité de la section et la Chambre se range à 
son avis. 

TRANSPORT DE LA MAIN-D'ŒUVRE 
SAISONNIERE. — Pour les gros travaux 
exigeant un nombreux personnel : foin, 
moisson, vendanges, etc., les chemins de 
fer accordent le retour gratuit aux ouvriers 
venant par groupe d'au moins 5 pour un 
parcours d'au moins 50 kilomètres. M. de 

Camiran propose de demander que le 
parcours minimum soit abaissé à 30 kilo-
mètres et que les feuilles de transport 
soient individuelles à l'aller comme au re-
tour, le groupement des ouvriers par 5 
étant très difficile à réaliser. Voté à l'una-
nimité. 

CONVOCATION DES RESERVISTES. — 
M. Paul Bernier, député, rapporteur de la 
loi sur le recrutement de l'Armée, a de-
mandé à la Chambre d'Agriculture sou 
ayis sur la date la moins gênante pour la 
convocation des réservistes. M. de la Ro-
chemacé, chargé d'examiner le problème, 
propose deux périodes : avril ou mai 
(avant les sulfatages ou soufrages et avant 
la période des grands travaux) ou du 20 
août au 20 septembre (époque comprise 
entre les moissons et les vendanges). Cette 
solution est adoptée à l'unanimité. 

CAPTATION DES EAUX DU VAL DE 
LOIRE. — Il est question de capter les 
eaux du Val de Loire, en vue de l'alimen-
tation de Paris en eau potable. Ces tra-
vaux pourraient apporter de nouvelles 
perturbations dans le régime de notre fleu-
ve et être très préjudiciables aux régions 
agricoles intéressées. 

M. de la Rochemacé propose qu'aucun 
travail, quelqu'il soit, entraînant une mo-
dification au régime des eaux ne soit en-
trepris sans l'assentiment préalable des 
Chambres d'Agriculture des départements 
intéressés. 

11 demande aussi que toutes les mesures 
nécessaires soient prises par le Service des 
Ponts et Chaussées pour rétablir l'écoule-
ment des marais et ruisseaux interrompu 
par l'ensablement des bras secondaires 
de la Loire et en général par les travaux 
existants dont les résultats sont manifes-
tement contraires aux intérêts agricoles 
des riverains. Ces deux motions sont adop-
tées à l'unanimité. 

TRANSPORT DES DENREES PERIS-
SABLES. ■— Sur un rapport de M. Cheva-
lier, la Chambre décide de protester con-
tre les transports trop lents et les tarifs 
trop élevés qui souvent rendent impossi-
bles l'expédition de nombreuses denrées 
(légumes notamment), produites en gran-
de quantité dans notre région nantaise. 
Le prix du transport est parfois plus cher 
que la matière elle-même". Cet état de cho-
ses ne contribue pas à faire baisser la 
cherté de la vie. Accepté à l'unanimité, 
ainsi que la proposition de M. Letourneau 
qui voudrait que le transport du bétail sur 
pied soit amélioré de la même façon. 

AVANCES A DES CONDITIONS SPE-
CIALES AUX PRODUCTEURS DE BLE. — 
M. d'Anthenaise résume un ti-avail de la 
Chambre de la Haute-Garonne et, en con-
clusion, fait voter par l'Assemblée le vœu 
que les Caisses régionales de crédit agri-
cole puissent consentir des avances à 
court terme aux producteurs de blé qui 
en auraient besoin. Ceux-ci sans délivran-
ce de warrant et en conservant leur récol-
te dans leur grenier, consacreraient une 
quantité déterminée de blé à la garantie 
du prêt. 

VENTE DU BLE. — La vente du blé au 
poids spécifique, explique M. d'Anthenai-
se, met les cultivateurs vendeurs de blé 
dans l'impossibilité de contrôler la valeur 
de leur marchandise et les expose à se 
laisser exploiter par les acquéreurs qui, 
seuls disposent de l'appareil spécial per-

' mettant de vérifier ce poids. La Chambre 
à l'unanimité émet le vœu que la vente du 
blé au poids spécifique soit supprimée et 
qu'on revienne au mode de vente pratiqué 
précédemment. 

RAPPROCHEMENT DU DEPOT DE RE-
MONTE. — La Loire-Inférieure relève 
maintenant du Dépôt de Saint-Jean-d'An-
gély. Cet éloignement entraîne des frais et 
des complications continuelles. Sur la pro-
position de M. de la Gournerie, la Chambre 
décide de s'associer à la réclamation de 
la Chambre d'Agriculture de la Vendée 
qui demande que le dépôt soit placé plus 
au centre de la circonscription. 

TRANSPORT DES ANIMAUX AU CON-
COURS. — La Chambre demande que le 
transport des animaux allant à des con-
cours soit facilité, les taux actuels deve-
nant prohibitifs. 

CRISE LAITIERE. — M. Pichelin lit un 
rapport très documenté sur la production 
du 'lait, son prix de revient et sa vente à 
des prix souvent déficitaires. La Chambre 
adopte à l'unanimité les termes de ce rap-
port qui sera publié ultérieurement. 

BUDGET DE L'OFFICE AGRICOLE. — 
Conformément à la loi, M. Louis Lefeuvre, 
Président de l'Office agricole, soumet pour 
avis le budget primitif de l'Office agricole 
pour 1928. La Chambre donne un avis 
favorable. 

CREATION A NANTES D'UN POSTE 
DE RADIO-DIFFUSION. — La Chambre-
donne un avis favorable à ce projet* 

ALLOCATIONS AUX FAMILLES NOM-
BREUSES AGRICOLES. — Sur le rapport 
de M. Baranger, l'Assemblée exprime le 
vœu que les allocations aux familles nom 
breuses accordées par la loi de juillet 1923 
aux enfants de 13 à 1G ans, munis de con-
trat d'apprentissage soient également al-
louées aux jeunes cultivateurs du même 
âge travaillant même chez leurs parents 
pour apprendre leur métier, bien que 
u'ayajjA pas de contrat d'apprewjfewaj». 

CAUSERIE DU VÉTÉRINAIRE 

BREVET D'APTITUDE MILITAIRE. — 
M. de Clerville a été chargé d'examiner la 
situation désavantageuse des cultivateurs 
qui, occupés du matin au soir et éloignés 
des centres de préparation, ne peuvent 
s'entraîner au B.A.M. Ils perdent ainsi le 
moyen que donne le B.A.M. à certains de 
ceux qui l'obtiennent, de choisir une gar-
nison rapprochée qui leur procurera ulté-
rieurement plus de facilité pour les per-
missions. La Chambre émet le vœu que 
les conditions de l'obtention du B.A.M. 
soient mises à la porlJe des jeunes agri-
culteurs par une adaptation plus exacic 
de ses conditions à leur développement 
physique résultant de l'exercice de leur 
profession, et que, dans la désignation 
de la garnison, il soit tenu le plus grand 
compte de la situation de famille. 

ELECTIONS AUX CHAMBRES D'AGRI-
CULTURE, — Sur le rapport de M, Louis 
Lefeuvrp, la Chambre adopte les conclu-
sions suivantes déjà volées par de nom-
breuses chambres' : 1° que les femmes 
soient électrices ; 2° qu'en cas de lisie 
unique, sans concurrente, cette liste soit 
proclamée élue sans qu'il y ait besoin de 
procéder à des élections. 

TELEPHONES. — L'Assemblée émet le 
vœu que les téléphones de tous les bourgs 
soient comme ceux des gros centres ruraux 
ouverts sans interruption de 7 heures à 
21 heures. 

CAISSE MUTUELLE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALES DE LA BRETAGNE MERI-
DIONALE. — Cette Caisse ayant sollicité 
une subvention du Conseil Général, celui-
ci a demandé à la Chambre d'Agriculture 
de lui donner son avis. A la majorité, la 
Chambre considère qu'elle n'a pas qualité 
pour donner des avis à l'Assemblée depar-
teihentale sur l'attribution de ces subven-
tions. Néanmoins, elle estime que la Caisse 
Mutuelle d'Allocations familiales, quoique 
n'étant pas à proprement parler une véri-
table mutualité, mais une œuvre d'encou-
ragement aux familles nombreuses, est par 
ce fait intéressante et qu'il y a lieu de lui 
manifester de la sympathie. 

REGIME DES DOUANES. — La Cham-
bre prend acte du relèvement opéré sur 
certains produits agricoles et notamment 
de la majoration de 35 francs des droits 
sur les blés. Elle prend acte également de 
la liberté d'exportation rendue aux ani-
maux et aux céréales. Pour le surplus, elle 
renouvelle ses vœux déjà émis à sa ses-
sion de mai. 

Mais elle considère que les mesures pri-
ses jusqu'ici sont insuffisantes, alors que 
lés produits industriels dont les agricul-
teurs ont besoin continuent à bénéficier 
d'une protection douanière autrement éle-
vée. 

Les relèvements des droits sont urgents, 
car il est peu probable que la loi sur la 
révision des tarifs puissent être discutée 
et votée par le Parlement avant l'expira-
tion des pouvoirs .de la Chambre. La bais-
se considérable qui s'est produite en 1927 
sur la presque totalité des produits agri-
coles rend particulièrement nécessaire une 
protection immédiate. Notamment les ani-
maux de boucherie sont concurrenc é, par 
les livraisons de l'Allemagne et l'applica-
tion de l'accord franco-allemand. Après 
cet exposé de M. Louis Lefeuvre, la Cham-
bre proteste contre l'accord franco-alle-
mand, très préjudiciable aux intérêts agri-
coles et demande : 

1° que la liberté d'exportation soit éten-
due à tous les produits agricoles et ne 
puisse plus leur être retirée ; 

2° que, sans tarder, tous les produits de 
l'agriculture soient protégés par un coef-
ficient correspondant à la valeur du franc-
papier, appliqué au tarif d'avant-guerre, 
que cette mesure soit prise par décret où 
s'il en est besoin par une loi provisoire 
en attendant la révision douanière géné-

rale ; 
3° qu'aucun accord avec l'étranger ne 

puisse accorder une réduction de tarif in-
férieure à notre tarif minimum ; 

4° que lors de ta discussion (aussi rapi-
de que possiblcl de la loi sur les tarifs 
douaniers, la nomenclature des produits 
industriels soit examinée, avant celle des 
produits agricoles de façon à pouvoir assu-
rer la péréquation des traitements entre 

eux. 

-ASSURANCES SOCIALES. ~ M. Louis 
Lefeuvre fait un rapport sur le projet de 
loi sur les assurances sociales voté par le 
Sénat en juillet dernier. Il conclue à ce 
que le projet équitable dans son principe, 
mais rédigé surtout pour les salariés de 
l'industrie, doit être fortement modifié 
dans d'assez nombreuses dispositions, pour 
être mis en concordance avec les n- ages 
ruraux et pouvoir être pratiquement appli-
qué dans le salariat agricole. La majorité 
de la Chambre rejette ces conclusions ci 
allant plus loin que le rapporteur proteste 
contre l'application d'une loi d'assuran-
ces sociales dans l'Agriculture. Elle consi-
dère que les Assurances Sociales, si elles 
sont justes en théorie, sont en fait inap-
plicables dans le domaine agricole. 
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CONSERVEZ 

lis Bulletins È 
On coup d'oeil rétrospectif sur les 

prix, les avis, les articles parus,- est 
toujours intéressant. 

Le pied du cheval 
C'est dans une lésion du pied qu'il faut 

chercher la cause de la plupart des bôite-
ries du cheval. Nous nous proposons de 
passer en revue les principales de ces lé-
sions. Mais, pour bien faire comprendre 
leur nature, comme aussi l'utilité des 
moyens propres à les combattre ou les 
t -avenir, il nous paraît utile d'exposer au 
préalable à nos lecteurs, tout au moins 
dans ses grandes lignes, la constitution 
anatomique de cet organe délicat et impor-
tant qu'est le pied du cheval. 

Le pied du cheval comprend tout d'abord 
une enveloppe cornée, la boîte cornée ou 
sabot, dont la partie externe, celle qui est 
visible lorsque le pied repose sur le sol, 
est désignée sous le nom de paroi ou mu-
raille, alors que la partie qui forme la face 
inférieure du pied, celle qui repose sur le 
sol, porte le nom de sole. 

La paroi ou muraille, bien que disconti-
nue,, comprend elle-même plusieurs ré-
gions : la pince dans sa partie antérieure, 
les quartiers latéralement, en arrière, les 
talons qui, par les barres ou arc-boutants, 
se prolongent au-dessous du pied, rejoi-
gnent la fourchette. La sole forme au-des-
sous du pied une sorte de croissant de 
corne, dont l'échancrure, en forme de V, 
dirige la pointe en avant, loge un organe 
des plus importants au point de vue de la 
locomotion, la fourchette, formée par du 
tissu élastique recouvert de corne souple ; 
la fourchette est creusée en son milieu 
d'une cavité, la lacune médiane, et ses 
branches, d'autre part, délimitent avec la 
paroi, dans la région postérieure de la sole, 
deux cavités plus ou moins profondes, les 
lacunes latérales du pied. 

La muraille, la sole, la fourchette, dont 
l'ensemble constitue le sabot, forment donc 
une sorte de boîte cornée qui loge et pro-
tège les tissus vifs du pied. Ceux-ci sont 
de nature très complexe. 

Sur toute l'étendue de la paroi, on trouve, 
au-dessous de la corne, le keraphylle, ou 
tissu lamelleux du pied,, adhérant par sa 
face profonde à l'os du pied ou troisième 
phalange, et dont la face externe est for-
mée par d'innombrables lamelles qui s'en-
grènent intimement avec la corne de la 
paroi. Ce tissu lamelleux joue un double 
rôle : d'une part, il unit fortement la boîte 
cornée à l'os du pied ; d'autre part, il sé-
crète les couches profondes de la corne de 
la muraille, dont les couches plus superfi-
cielles sont sécrétées par le bourrelet, sortf 
de matrice de l'ongle, logé tout le long de 
la muraille à son bord supérieur, et qui 
assure la liaison entre la paroi cornée et 
la peau de la couronne. Sur toute l'étendue 
de la muraille on trouve donc, de l'exté-
rieur vers l'intérieur, d'abord la corne, plus 
ou moins épaisse suivant les sujets, puis 
le tissu lamelleux, enfin l'os de la troisième 
phalange. 

Immédiatement, sous la substance cornée 
qui forme la sole, on trouve le tissu ve-
louté dont la face profonde adhère à l'os 
du pied, et dont la face superficielle, for-
mée d'une multitude de villosités ou pointes 
pénètre dans la corne de la sole. Le tissu 
velouté joue également un double rôle : il 
secrète la corne de la sole et il unit inti-
mement celle-ci à l'os du pied. D'autre part, 
la corne de la paroi et celle de la sole se 
soudent en leur point de rencontre qui 
forme la ligne blanche, facilement visible 
lorsqu'on pare le pied pour appliquer le 
fer. Sur toute l'étendue de la sole, on trouve 
donc, de l'extérieur vers l'intérieur, la 
corne d'abord, puis le tissu velouté, enfin 
la face inférieure de la troisième phalange 
ou os du pied. 

La fourchette, elle, est constituée ainsi 
que nous l'avons dit, par du tissu fibro-
élastique en forme de coin, recouvert par 
une couche de corne élastique. Au-dessous 
cle la fourchette, on trouve tout d'abord le 
ligament du tendon perforant, qui vient 
s'insérer sur l'os du pied ; au-dessous de 
celui-ci une gaine synoviale, la petite sé-
sémoidieniie, qui facilite le glissement du 
tendon sur le sésamoide, ou naviculaire, 
ou petit os du pied ; ce dernier os est réuni 
à la troisième phalange par un ligament 
au-dessous duquel existe un des cul-de-sac 
de l'articulation du pied. Ces divers orga-
nes sont extrêmement délicats ; ils peuvent 
être lésés, ainsi que nous l'exposerons, lors 
de clou cle rue, et la fourchette, en plus 
de son rôle des plus importants pour 
l'amortissement des chocs locomoteurs, 
joue à leur égard un rôle de protection 
capital. 

Nous ne saurions trop engager nos lec-
teurs, lorsque l'occasion s'en présentera 
pour eux, de faire sectionner à la scie un 
pied de cheval ; ils.'pourronl ainsi se rendre 
plus facilement compte cle la constitution 
anatomique dé" cet organe, et mieux Com-
prendre par la suite la nature et la gravité 
des diverses lésions qui peuvent atteindre 
le pied. 

Fcrnand ESPOUY. 

{Le Fermier). 

L Utilité d'un bon Outillage à la Ferme 

3LiO Tita-ix » 

Nous pouvons livrer à nos adhérents la 
farine alimentaire « Le Titan » pour les 
vaches laitières, l'engraissement des bovins 
adultes et des porcs, Remployant comme 
les tourteaux, soit en barbotage, soit à sec 
et aux doses suivantes : 

2 kil. 500 par jour pour les vaches lai 
lières ; 

2 à 3 kil. "iOO par jour pour les bœufs à 
l'engrais ; 

0 kil. 500 à 1 kil. par jour pour les porcs 

« Le .Titan » ne convient pas à l'alimen 
taÙ»B ies poulets. 

Qui de nous ne connaît ou n'a connu 
l'un de ces vieux cultivateurs qui n'avaient 
jamais quitté leur pays natal ? Ils n'avaient 
pu élever leurs enfants, les établir et se 
ménager quelques modestes ressources pour 
leur vieillesse qu'en travaillant durement 
et en se privant de tout agrément pendant 
leur vie entière. La terre, insuffisamment 
préparée, malgré un rude labeur, ne les 
avait que chichement récompensés de leurs 
peines, et le bas de laine traditionnel avait 
conservé, certes, leurs économies, mais ne 
les avait pas fait fructifier. 

Aujourd'hui, fort heureusement, nos agri-
culteurs ont une autre mentalité. Ils n'hé-
sitent plus, pour se déplacer, à utiliser les 
moyens de transport les plus rapides : che-
mins de fer ou automobiles ; ils se servent 
du télégraphe, du téléphone et de la T. S. 
F. Ils n'ont plus peur de faire des place-
ments. Us savent que la terre î>aye les sa-
crifices faits en engrais et en semences.' 

Mais, en toute chose, les progrès ne s'ef-
fectuent ni toujours ni partout avec rapi-
dité, et il reste encore beaucoup à faire, 
notamment dans l'outillage agricole. Si cer-
taines fermes sont bien équipées, il s'en 
faut de beaucoup que dans l'ensemble de 
nos exploitations rurales, le matériel cor-
responde aux besoins réels. 

On considère encore trop la machine 
comme un aide exigeant et peu productif. 
On lui reproche de coûter cher, en achat 
et en réparations, et de ne pas servir long-
temps chaque année. Au fond, on voit clai-
rement qu'elle coûte, et on ne se rend pas 
toujours compte que la machine rapporte. 
Si les semoirs en ligne, par exemple, ont 
mis tant de temps à se répandre (encore le 
sont-ils insuffisamment) c'est qu'on a eu 
bien de la peine à comprendre qu'à eux 
seuls était due l'augmentation de récolte 
que procure, à égalité de travail et de fu-
mure du sol, le placement des graines dans 
les conditions les meilleures de développe-
ment des jeunes plantes. 

L'outillage ne s'est développé qu'en rai-
son de la diminution de la main-d'beuvrc 
rurale, que les vides causés* par la guerre 
ont rendu particulièrement manifeste. Lo 
matériel destiné à l'accomplissement mé-
canique des travaux qui nécessitent beau-
coup de monde si on les effectue à bras, 
ou encore de nombreux attelages — fenai-
son, moisson en particulier — a pris un 
certain essor. Mais cela n'est pas suffisant. 

Ce n'est pas seulement sous la pression 
des événements que les agriculteurs de-
vraient acquérir un outillage moderne ; 
une conception plus haute de leur rôle et 
de leurs propres intérêts devrait les pous-
ser à rechercher s'ils tirent véritablement 
tout le parti qu'il est actuellement possible 
d'obtenir de la terre sur laquelle ils peinent. 
Tel cultivateur qui laboure à peu de chose 
près comme faisaient son père et son grand-
père, a-t-il songé qu'il pourrait approfon-
dir petit à petit ses façons, augmenter peu 
à peu l'épaisseur de la couche arable et 
assainir ainsi sa terre, la mettre à même 
de mieux répartir l'eau, et accroître ses 
récoltes. Par un choix judicieux de ses 
instruments, il arriverait à ce résultat sans 
avoir besoin d'entretenir plus d'animaux 
de travail. En quelques années, il arrive-
rait à gagner plus, tout en se fatiguant 
moins, avec les quelques ouvriers qu'il a 
encore et qui, eux-mêmes, ayant un travail 
moins rude et plus rémunérateur, n'au-
raient pas autant envie d'abandonner ' les 
champs. 

Et ce que nous disons pour les travaux 
des champs, pourrait être répété pour les 
multiples opérations de l'intérieur de la 
ferme. Faut-il continuer à tirer l'eau seau 
par seau ou vaut-il mieux l'avoir à volonté 
au moyen d'une pompe doublée, au besoin, 
d'un réservoir ? Couperons-nous toujours 

le bois avec une scie à bras ou emploierons-
nous une petite scie à moteur ? L'électri-
cité arrivant aujourd'hui dans le pays, nous 
éclairerons-nous encore avec des lampes 
et lanternes à pétrole, ou disposerons-nous 
partout ces ampoules si brillantes et si 
agréables, et n'en profiterons-nous pas 
pour placer un de ces petits moteurs qui, 
en quelques minutes, nous concassera pour 
quelques sous une provision d'avoine, de 
maïs, de tourteaux, qu'on n'aurait obtenue, 
à bras, que lentement et avec beaucoup de 
peine ? 

Ces quelques exemples montrent la né-
cessité de ne plus utiliser que le moins-
possible la force musculaire de l'homme : 
d'abord, parce que, si on ne veut pas que 
les ouvriers qui sont restés aux champs 
abandonnent la culture, il faut leur rendre 
l'existence plus confortable et moins pé-
nible et les placer sur le même niveau so-
cial que les ouvriers des villes ; ensuite 
parce que, en tant que moteur, l'homme est 
extrêmement coûteux et qu'au fur et à me-
sure de l'élévation des salaires, le prix de 
revient des opérations accomplies à bras 
s'accroîtrait, ne tarderait pas à annuler le 
bénéfice de l'agriculteur. Il y a donc un 
double intérêt à la fois social et personnel, 
à tirer de plus en plus parti de l'intelli-
gence de l'homme, et à réduire l'utilisa-
tion de sa force musculaire, qui est d'ail-
leurs faible. Seul, un outillage bien com-
pris permettra de diminuer le prix de re-
vient des opérations tout en payant des 
salaires plus élevés. 

On nous objectera que toutes ces acqui-
sitions, transformations, etc., coûteront 
très cher. C'est évident, mais c'est encore 
à ce point de vue qu'il est désirable de 
voir la mentalité agricole française se mo-
difier dans son ensemble. Il ne s'agit pas 
seulement d'évaluer la dépense à engager, 
mais de rechercher si cette dépense 
« paiera », c'est-à-dire correspondra à un 
accroissement de recettes supérieur à l'in-
térêt qu'aurait produit l'argent conservé. 
Si une machine payée 1.000 francs nous 
permet d'économiser chaque année 200 
francs, ou de nous procurer une recette 
annuelle supplémentaire équivalente, nous 
avons fait, en l'achetant, un placement à 
20 c/c. — Si, pour obtenir un certain ré-
sultat, il nous faut employer un ouvrier 
de plus, celui-ci nous coûtant, par exemple, 
8.000 francs par an, ce salaire correspon-
dant à l'intérêt, à 10 °/c, d'un capital de 
80.000 francs ; une installation coûtant de 
15 à 20.000 francs nous permettrait-elle 
d'arriver au même résultat, sans augmen-
ter notre personnel, que nous aurions tout 
avantage à dépenser ces 15 ou 20.000 francs. 

Malgré l'opinion si répandue dans nos 
campagnes, ce n'est nullement faire preuve 
de sagesse et de bonne entente de ses inté-
rêts que d'éviter de parti-pris toute dé-
pense, car il y a des dépenses fructueuses 
qu'il faut savoir faire si on veut gagner. 

Il y a même bien des cas où le manque 
d'argent disponible n'est pas. un obstacle 
à l'accomplissement d'une dépense recon-
nue avantageuse : le Crédit Agricole n'est-il 
pas là pour faire les avances nécessaires, 
moyennant un intérêt minime ? 

Est-on embarrassé pour l'acquisition du 
matériel ou pour recourir à cette si utile 
institution ? Indépendamment des Caisses 
de Crédit Agricole elles-mêmes, les Direc-
teurs des Services Agricoles, les Profes-
seurs d'Agriculture sont à la disposition 
des agriculteurs pour les aider. Qu'on 
n'hésite donc pas à consulter ces conseil-
lers compétents, désintéressés et dévoués. 

G. COUPAN 

Professeur à l'Ecole Nationale 
d'Agriculture de Grignon. 

Tous droits réservés 

La destruction 
des mauvaises herbes 

dans les céréales 
On désigne en culture, sous le nom de 

mauvaises herbes, des plantes apparte-
nant à la végétation spontanée (ou même 
à des espèces cultivées) qui se dévelop-
pent spontanément dans les cultures e.t 
parfois les envahissent totalement. 

Les dégâts causés par les mauvaises 
herbes sont souvent considérables ; elles 
absorbent l'eau et les engrais aux dépens 
des plantes cultivées, elles leur disputent 
l'air et le soleil et parfois les étouffent 
presque complètement. Quelques-unes sont 
toxiques pour le bétail, telle la mercuriale, 
la renoncule à l'état vert, la colchique 
d'automne, la ciguë, etc. Gértaines semen-
ces de mauvaises herbes (ail, cuscute, 
etc.) déprécient fortement une récolte. 

Il y a bientôt vingt ans, M. Garola, en 
se basant sur des appréciations raisonnées 
de cultivateurs de la Beauce, estimait en 
moyenne à 50 francs par hectare de terre 
labourable les pertes causées par les 
mauvaises herbes et à plus d'un milliard 
cle francs ta dîme ainsi prélevée par ces 
redoutables parasites végétaux sur l'en-
semble des cultures en France. Avec la 
dépréciation actuelle du franc, c'est cle 5 à 
6 milliards qu'il faudrait parler aujour-
d'hui. 

Ces chiffres démontrent avec éloquen-
ce,.' avec quel acharnement le cultivateur 
doit mener ta lutte , contre la mauvaise 
herbe. 

MOYENS DE LUTTE 

Dans les terres labourables, un assole-' 
' Judicieusement établi permet, en fai-

sant alterner plantes salissantes et plantes 
nettoyantes, de conserver le sol relative-
ment propre, mais, même dans ce cas et 
surtout si les conditions climatériques 
sont .favorables à leur développement, les 
mauvaises herbes envahissent toujours 
plus ou moins les céréales (principalement 
le blé qui se défend mal contre la végéta-
tion spontanée). 

Autrefois, quand la main d'œuvre n'était 
ni rare ni coûteuse, on pouvait par des 
sarclages conserver la propreté des cm-
blavures. Aujourd'hui, les frais de main-
d'œuvre sont trop élevés et l'on doit se 
borner à pratiquer Péchardonnage et l'en-
lèvement de l'ail et du Rumex patientia 
(appelé communément « parellc » ou 
« grande patience »). 

Les hersages de printemps quand ils 
peuvent être exécutés dans de bonnes 
conditions permettent de détruire en gran-
de partie la végétation spontanée. Malheu-
reusement, le début du printemps est sou-
vent trop pluvieux, dans bien des régions, 
pour que les hersages aient une efficacité 
suffisante, surtout dans les terres fortes ; 
aussi doit-on chercher d'autres modes 
plus certains et plus complets de destruc 
tion. 

TRAITEMENT A L'ACIDE SULFURIQUE 

DILUÉ 

II y a près de trente ans qu'ont été faits 
les premiers essais de destruction des mau-
vaises herbes clans les céréales avec l'aci-
de sulfurique, niais c'ést seulement depuis 
quelques années que la méthode a été mi-



se au point par M. Rabaté, inspecteur gé-
néral (l'Agriculture et que ce procédé de 
nettoiement du sol a pris une grande ex-
tension. 

Le traitement consiste à épandre sur les 
emblavures, lorsque les mauvaises herbes 
qu'on veut détruire commencent à étaler 
leurs trois ou quatre premières feuilles à 
la surface du sol, une solution d'acide sul-
furique dilué de 7 à 20 pour 100 en volu-
me, à la dose de 800 à 1.200 litres à l'hec-
tare suivant la céréale traitée, l'époque du 
traitement, les mauvaises herbes à détrui-
re et l'état du développement du blé et 
des mauvaises herbes. Cet épandage se 
fait au moyen d'appareils spéciaux appe-
lés pulvérisateurs. L'acide employé est gé-
néralement l'acide à 53 degrés Beaume, le 
plus facile à se procurer, le moins cher et 
le plus malléable. 

Parmi les plantes facilement détruites 
quand le traitement est bien fait, signa-
lons-en certaines qui envahissent parfois 
une recolle au point de la compromettre 
presque entièrement, en tout cas d'en 
abaisser sensiblement le rendement : la 
mouiarde des champs (vulgairement dési-
gnée sous le nom de « sanve « russe j>, 
jotte », suivant les réglons), la renoncule' 
dés champs, le liseron, le « jarziau » (ges-
se sauvage, particulièrement envahissante 
certaines années), le coquelicot, etc. L'aci-
de sulfurique agit par déshydratation des 
tissus ; un enduit cireux, la cutine, protè-
ge les graminées et en particulier les cé-
réales contre l'action déshydratante de 
l'acide. 

En dehors des graminées qui résistent 
au traitement au même titre que les céréa-
les, il faut citer l'ail, qui n'est pas atteint 
du tout, et le chardon qui ne l'est que très 
peu. 

Nous avons, un des premiers en Maine-
et-Loire, en 1922, essayé à notre Ferme 
Expérimentale de la Pommeraye le trai-
tement des blés à l'acide sulfurique dilué. 
Après trois années d'essais, nous sommes 
arrivés à mettre au point, pour notre si-
tuation, les meilleures conditions de trai-
tement qui, lorsqu'elles sont réunies assu-
rent un résultat parfait. 

Nous trouvons cependant à l'acide sul-
furique les inconvénients suivants : 

1") Si le traitement est exécuté avec un 
appareil à dos, il est long et pénible et ne 
peut se faire que sur de petites surfaces ; 

2°) Le pulvérisateur à trac*ion animale 
qui permet d'aller beaucoup plus vite est 
très coûteux et s'use très rapidement. De 
plus, en ferre forte, où le sol est long à se 
ressuyer au printemps, il faut une suite 
de belles journées pour que l'appareil 
puisse pénétrer dans les emblavures sans 
les endommager ; ainsi, au printemps 
1920, en Anjou, beaucoup de cultivateurs 
n'ont pu trouver un seul jour pour faire 
le traitement en temps opportun ; 

3") Le traitement avec l'appareil à trac-
lion exige un personnel important et la 
question de l'eau est parfois très compli-
quée à résoudre si on doit traiter sur une 
grande étendue éloignée d'Un point d'eau; 

4°) Le traitement exige de la part du 
personnel de grandes précautions, l'acide 
sulfurique étant un acide assez dangereux 
à manier ; 

TRAITEMENT 
A LA SYLVÏNÏTE SPECIALE 

La Sylvinite Spéciale est de la sylvinite 
ordinaire finement moulue et additionnée 
de 5 % de kiese'guhr ou terre d'infusoi-
res pour maintenir le produit dans un 
état toujours bien pulvérulent. 

On a d'abord livré cette sylvinite spé-
ciale pour la destruction des sanves et 
ravenelles dans les céréales de printemps. 

On doit appliquer la sylvinite quand les 
sanves sont encore jeunes et ont de 2 à G 
feuilles. L'épandage se fait de bonne heu-
re le matin, alors que les feuiller, sont cou-
vertes de rosée et qu'une belle journée 
s'annonce. La dose moyenne à employer 
est cle 800 à 1.000 kilos à l'hectare. 

Quelques heures après l'épandage on 
constate que les sauves se flétrissent et 
quelques jours après elles sont complète-
menet desséchées. La céréale ne souffre 
pas de l'application, mais bénéficie large-
ment au contraire de la fumure potassi-
que cpii lui est apportée?. 

Or, si depuis deux ans on est bien cer-
tain de l'efficacité parfaite du traitement 
à la sylvinite spéciale pour la destruction 
des sanves, il n'y avait pas jusqu'ici d'ex-
périences suffisamment nombreuses et con-
cluantes pour dire si la sylvinite spéciale 
avait, au même titre que l'acide sulfurique, 
une action destructive sur les mauvaises 
herbes qui poussent dans les céréales d'au-
tomne ; les renoncules, vesces, gesses, co-
quelicots, etc., ayant un feuillage plus ré-
sistant que celui des sanves. -

Les nombreuses expériences que nous 
avons établies cette année sur divers points 
de notre région nous permettent aujour-
d'hui de conclure que le traitement à la 
sylvinite spéciale bien exécuté donne des 
résultats excellents. 

Ainsi à notre Ferme expérimentale de 
la Pommeraye (j!laiiie-et-Loire), nous avons 
traité, le 24 mars 1927, à la sylvinite spé-
ciale, une parcelle de blé très fortement 
envahi par lesir.enoncules (appelés commu-
nément « pieds de pigeon » en Anjou). Les 
renoncules étant déjà très développées 
(8 à 10 feuilles) nous avons été obligé 
d'employer la dose élevée de 1.500 kilos à 
l'hectare, Les renoncules furent parfaite-
'ment détruites et au battage les rendements 
obtenus furent les suivants ; 

RENDEMENT A L'HECTABE 

PAILLE ÇRAIN 

(kilos) (kilos) 
Parcelle traitée'. 3.500 2.500 
Parcelle non traitée.. 2.G00 1.400 
Différence en faveur 

de la parcelle traitée flOU. 1,100 

Des nombreuses expériences que nous 
avions établies dans les départements : 
Sarthe, Maine-et-Loire et Loire-Inférieure, 
nous avons pu déduire que lorsque le trai-
tement était fait à temps (les mauvaises 
herbes n'ayant pas plus de 4 à 6 feuilles) 
la dose de 1.000 à 1.200 kilos' de sylvinite 
spéciale à l'hectare était suffisante pour 
bien détruire renoncules, vesces, jarziau, 
coquelicots, etc.. Les résultats obetnus sont 
aussi nets avec la sylvinite spéciale qu'avec 
l'acide sulfurique, et la sylvinite spéciale 
présente les avantages suivants : 

1° Emploi beaucoup plus facile. 
2° Economie de main-d'œuvre. 
3° Toujours possibilité de traiter dans 

les terres fortes et mouillantes. 
4° Bien que pour traiter un hectare à la 

sylvinite spéciale il. faille dépenser sensi-
blement plus'que pour traiter un hectare 
à l'acide sulfurique, le traitement revient 
relativement moins cher, puisqu'on apporte 
au sol une forte fumure potassique, 

CONCLUSION 
Le cultivateur, qui avait déjà dans le 

traitement à l'acide sulfurique dilué un 
procédé efficace de destruction des mau-
vaises herbes dans les céréales, vâ désor-
mais pouvoir s'adresser également à la 
« sylvinite spéciale » pour mener avec 
succès la lutte contre la végétation spon-
tanée. 

Nous insistons en terminant sur la né-
cessité d'épandre la sylvinite spéciale, le 
matin de très bonne heure, par une forte 
rosée, avant que celle-ci n'ait commencé 
à s'évaporer. 11 suffit ensuite de quelques 
heures- de soleil pour que le traitement 
soit efficace. 

J. VALENTIN, 

Ingénieur-agronome. 

Les deux principaux marchés mon-
diaux de ce produit, sont la Norvège et 
Hambourg (Allemagne). Les cpiantités non 
absorbées en Allemagne sont expédiées 
en Yougo-Slovaquie, en Hongrie, en Tché-
co-Slovaquie, en Suisse, au Japon, aux 
Etats-Unis, etc. 

Le tonnage de farine exporté par la 
Norvège en 1913 était de 8.927 tonnes ; 
ce chiffre atteint en 1922 : 20.000 tonnes, 
pour dépasser celui de 45.000 en 1925. 
Ces chiffres se passent de commentaires. 

La France, pays d'élevage par excel-
lence, doit être intéressée par ce produit. 

Au moment où le prix de revient des 
grains s'élève chaque jour, l'utilisation 
pour la nourriture du bétail des sous-
produits divers des industries de l'ali-
mentation, devient de plus en plus iniè* 
ressante. 

Tel est le cas des farines de poisson, 
lesquelles contiennent, suivant leiur origi-
ne, de 50 à 70 % de protéine-albumine, de 
5 à 12 % cle matières grasses et jusqu'à 
28 % de phosphate. En raison de sa te-
neur moyenne en principes nutritifs, le 
marché français commence à s'intéresser 
à ce produit. 

La valeur alimentaire de la farine de 
poisson a été démontrée depuis de lon-
gues années en Scandinavie et surtout en 
Allemagne où elle à été employée dans 
l'alimentation des chevaux, des bovins, 
des moutons, des porcs et de la volaille. 
Cette farine distribuée à la dose, de 100 
à 200 grammes par jour engraisse les 
porcs rapidement, sans agir défavorable-
ment sur la qualité de la chair et du lard; 
à raison de 900 grammes par cheval et 
par jour ; de 900 à 1.350 grammes asso-
ciée à la paille ou aux racines pour les 
bovins ; de 1.800 grammes par jour pour 
les vaches laitières sans que le lait prenne 
un goût désagréable ; de 500 à 550 gram-
mes pour les veaux ; de 50 à 75 grammes 
pour les moutons ; la dose journalière 
peut être au maximum de 10 % du poids 
des aliments pour les volailles adultes et 
de 5 % pour les jeunes. 

Pour montrer combien son emploi mé-
riterait d'être propagé en France, M. le 
vétérinaire Velu, chef du Laboratoire de 
Recherches de Service de l'Elevage, Di-
rection de l'Agriculture au Maroc, a bien 
voulu nous faire tenir l'étude ci-après : 

« Deux porcelets de même race, de mê-
me âge et sensiblement de même poids 
(verrats eazériens du Service de l'Ele-
vage), ont été entretenus avec des rations 
qui ont varié avec l'appétit des animaux 
et leur taille." 

» L'une des rations renfermait une 
quantité de farine de poisson qui était 
de 200 grammes au début de l'expérience 
et de 300 grammes à la fin. La substitu-
tion était faite à valeur égale. Le prix dé 
revient des deux rations était donc le 
même. L'expérience a duré 90 jours. 

» Comme nous n'avions que deux su-
jets, pour éviter les causes dues aux in-
fluences individuelles, au bout de 40 jours, 
nous avons établi pour les deux porce-
lets un régime commun, puis le 50e jour, 
flous avons inversé les conditions de l'ex-
périence, c'est-à-dire donné de la farine 
de poisson à celui qui n'en avait pas eu 
durant les 40 premiers jours et inverse-
ment. 

» Voici les résultats 
7> Au bout de 40 jours, le porcelet n" 1 

(sans farine de poisson), était passé de 
31 kilos" 400 à 52 kilos ; il avait augmenté 
de 20 k. 600. L'accroissement quotidien 
avait été de 515 grammes et le prix du 
kilo d'accroît était de 1 franc. 

» Le porcelet n° 2 (farine de poisson) 
était passé de 27 k. 500 à 51 k. 500 ; il 
avait augmenté de 24 kilos. L'accroisse-
ment quotidien avait été de 0 k. 600 et le 
prix de revient du kilo d'accroit était de 
0 fr. 85, 

» Au 50e jour, les porcelets pesaient : 
Le n° 1, 54 k. 200 ; lé n" 2, 54 k. 100. 

» Après les 40 jours suivants, le porc 
n° 1 (avec farine de poisson) pesait 88 
kilos ; il avait augmenté de 33 k. 800, 
soit de 845 grammes par jour, le prix du 
kilo d'accroit étant de 0 fr. 99. 

» Le porc n" 2 (sans farine de poisson) 
pesait 77 kilos, il avait augmenté de 
22 k. 900, soit de 574 grammes par jour ; 
le prix du kilo d'accroît étant de 1 fr. 29. 

» Dans les deux cas, l'avantage a été 
en faveur de celui des animaux qui re-
cevait la farine de poisson, mais il a été 
particulièrement marqué durant la deuxiè-
me phase de l'expérience, puisqu'il s'est 
traduit pour une dépense rigoureusement 
égale, par une plus-value de près de 50 
francs (11 k. à 4 fr. 25). 

» Pour ne pas compliquer inutilement 
cette note, nous nous abstenons de re-
produire ici le détail des chiffres sur les-
quels reposent ces conclusions ; ils ont 
été enregistrés au Service de l'Elevage, 
où il est possible de les consulter, ainsi 
que ceux relatifs à nos expériences sur 
les porcelets cachectiques ou rachitiques. 

» Les porcs ne font aucune difficulté 
pour consommer la farine de poisson ; au 
bout de quelques jours, ils recherchent 
même cet aliment et leur appétit semble 
augmenté. Pour éviter au début des trou-
bles intestinaux, d'ailleurs légers, et pour 
assurer la consommation complète de la 
farine de poisson distribuée, il convient 
de l'introduire graduellement dans la ra-
tion. 

» La farine de poisson étant un ali-
ment fortement azoté, il est indiqué de 
l'associer avec d'autres aliments à fai-
ble teneur en protéine. Au Maroc, en par-
ticulier, il est très facile de la distribuer 
en mélange avec des raquettes crues et 
coupées, ou mieux encore cuites, du fi-
guier de barbarie (opuntia ficus indica). 
La quantité indiquée comme ration jour-
nalière est de 200 grammes ; nous en 
avons donné jusqu'à 300 grammes et il 
est probable qu'on pourrait aller jusqu'à 
400 et même 500 grammes sans incon-
vénients. 

» On pourrait ainsi très vraisemblable-
ment constituer une ration très écono-
mique. 

» Enfin, en raison de sa forte teneur 
en protéine et de sa richesse en acide 
phosphorique et en chaux, la farine de 
poisson constitue un aliment de choix 
pour les animaux, jeunes, malingres, ra-
chitiques. 

» Dès l'addition de farine de poisson 
à leur ration, on voit les porcelets plus 
ou moins débilités par suite du régime 
défectueux des mères ou convalescents 
d'entérites, des jeunes se rétablir com-
plètement, revenir en état et même pren-
dre très rapidement de l'embonpoint. 

» Signalons encore que sous l'influence 
de ce régime phosphoré, nous avons cons-
taté l'arrêt immédiat, puis la régression 
rapide des symjotômes morbides chez trois 
porcelets atteints de cachexie osseuse ou 
troisième stade. Les animaux ont guéri, 
mais leurs membres sont restés défor-
més... », 

Cette étude est suffisamment démons-
trative et permet de conclure que de tous 
les éléments nécessaires aux animaux, ce 
sont les substances azotées qui sont les 
plus utiles. D'après Lièbig, les aliments 
azotés possèdent seuls la propriété de se 
convertir en sang, et d'après M. Raoul 
Gouin, les substances azotées sont les 
principes alimentaires ayant le plus de 
valeur. Elles se complètent par les sels 
minéraux et les substances hydrocarbo-
nées. Ces dernières abondent dans les ali-
ments d'origine végétale : par contre, les 
sels minéraux et plus particulièerment 
l'acide phosphorique et le chlorure de 
sodium y sont en faiblé proportion. On 
peut les y adjoindre sous d'autres formes, 
mais il est à retenir que l'acide phospho-
rique n'est assimilable qu'autant qu'il se 
présente sous la forme organique. La ra-
rine de poisson est donc tout indiquée 
pour la suralimentation des jeunes ani-
maux ; poulains, porcelets, veaux, agneaux, 
poussins, etc., de même qu'elle sera un 
précieux appoint pour l'élevage des ani-
maux reproducteurs : vaches laitières, 
poulinières, poules pondeuses, etc. 

Nous ajouterons que la farine de pois-
son a une haute valeur nutritive, en i-ai-
son des grandes quantités de matières al-
buminoïdes qu'elle contient. Or, le rôle 
de celle-ci, dans l'édification des tissus, 
ne peu! être tenu par aucune autre subs-
tance ; elles sont, à ce titre, indispensa 
bles. La particularité de la farine de pois-
son est sa grande digestibilité, bien supé-
rieurè à celle de toutes les albumines d'o 
rigine végétale offertes au bétail sous 
forme de tourteaux, de graines de co-
ton, de soya, de colza, par exemple. On 
y trouve, de plus, une quantité beaucoup 
plus considérable d'acide phosphorique 
que dans les autres préparations végéta-
les. T 

De par sa composition, la farine de 
sardine est la nourriture de choix des 
vaches laitières. On sait que le lait de va-
che contient 30 à 35 % d'albumine ; il 
est donc nécessaire de fournir un sup-
plément de matières albuminoïdes au bé 
tail si l'on ne veut pas voir diminuer le 
rendement en lait. Il en est de même poul-
ies brebis et les chèvres. Il est bien évi-
dent, d'autre part, qu'une nourriture ri 
che en matières albuminoïdes favorise la 
croissance et l'engraissement. L'emploi de 
la farine de sardine est également indiqué 
pour la nourriture des porcs, en raison 
des matières minérales qu'elle contient et 
qui sont particulièrement favorables au 
développement du squelette et prévien 
nent le rachitisme. 

On sait, d'autre part, que cette farine 
a donné les meilleurs résultats aux éle 
yeurs de volaille. Non seulement les qua 
li tes obtenues avec ce réglais î&ei supé 

rieures, mais la ponte s'en trouve consi-
dérablement augmentée. 

II est bien évident que, de même que 
les autres aliments concentrés d'origine 
végétale, la farine de sardine employée 
sans discernement et en trop grande quan-
tité, peut avoir sur la qualité de la viande 
ou du lait une influence fâcheuse. Quel-
ques fermiers et éleveurs, après des es-
sais mal conduits, ont cru devoir y re-
noncer. Après une alimentation de leur 
bétail presque exclusive en farine de sar-
dine, ils ont constaté que le lait et la 
viande prenaient un goût de poisson très 
marqué. Il n'y a à cela rien d'étonnant 
et personne ne préconise l'emploi de cette 
farine comme nourriture unique, voire 
même principale. 

Au surplus, voici quelques directives 
que donne à ce sujet le professeur Isaa-
chsen, de l'Ecole Supérieure d'Agricul-
ture de Norvège : « Pour les jeunes porcs, 
et d'une façon générale pour le jeune bé-
tail 'en voie de croissance, la bonne fa-
rine de sardine est un des meilleurs ali-
ments, non seulement à cause de sa haute 
teneur en albumine, mais aussi à cause 
de son haut pourcentage en graisses qui 
contiennent plus de vitamines utiles que 
les graisses yégétales ou les graisses des 
mammifères terrestres ; et enfin a ë&yM de-

a grande teneur en phosphates de cal-
cium. Il suffit de mélanger à la nourriture 
habituelle des jeunes porcs, au sevrage, 
30 à 40 grammes de farine de sardine, 

e 150 à 200 grammes pour les porcs d'un 
an, pour obtenir un rendement excellent. 
Pour les animaux soumis à l'engraisse-

îent, il a été reconnu que 10' à 11 % de 
farine de sardine peuvent, sans inconvé-
nient pour la qualité de la viande, entrer 
dans leur ration journalière. » 

M* 

L'Aviculture en Janvier 

1RES ET MARCHES 
DE LA LOIRE - INFERIEURE 

MOIS DE DECEMBRE 

Lundi 26 : Mouzeil, Sucé. — Mardi 27 : 
La Limouzinière, La Meilleràye, Le Pallet, 
Saint-Etienne-de-Montluc, Saint-Père-en-
Retz, Vallet. — Jeudi 29 : Le Pin. — Ven-
dredi 30 : Maumusson, Port-Saint-Père, 
Saint-Nazaire. — Samedi 31 : La Chapelle-
des-Marais, Guenrouët, Mésanger, Nantes, 
Doulon, Petit-Mars, Puceul.1 

MOIS DE JANVIER 

Lundi ; Chauve, Guérande, Nozay, Saint-
Colombin, Thouaré, Trans, Varades. — 
Mardi 3 : Le Bignon, Blain, Riaillé, Sion, 
Varades. ■.— Mercredi 4 : Châteaubriant, 
Machecoul. — Jeudi 5 : Ancenis, La Che-
vrolière, Remouillé, Saint-Jean-de-Corcoué. 
— Vendredi 6 : Assérac, Clisson, Nort. — 
Samedi 7 : Abbaretz,Saint-Etienne-de-Mont-
luc. 

Lundi 9 : Carquefou, Casson, Chéméré, 
Herbignac, Nantes, Pannecé, Vue. — Mar-
di 10 : Boussay, Derval, LorouxBottereau, 
Maisdon, Sautron, Saint-Etienne-de-Cor-
coué, Saint-Gildas-des-Bois. — Mercredi 11 : 
Saint-Hilaire-de-Chaléons, Saint-Philbert-
de-Grandlieu. — Jeudi 12 : Aigrefeuille, 
Bouvron, Conquereuil, Fégréac, Missillac, 
fifotre-Dame-des-Landes. — Vendredi 13 : 
Saint-Père-en-Retz. — Samedi 14 : Ligné, 
Quilly, Sacré, Treffieux. 

Lundi 16 : Belligné, La Boissière-du-Doré, 
Le Clion, Cordeinais, Nozay, Pontchâteau, 
Saint-Etienne-de-Mer-Morte, Treillières (La 
Ménardais, Varades, Vay. — Mardi 17 : 
Grandchamps, Legé, Mouais, Saint-Mars-la-
Jaille. — Mercredi 18 : Fay-de-Bretagne, 
Montbert (Geneston), Sainte-Pazanne, Vi-
gneux. — Jeudi 19 : Ancenis, Héric, Pornic, 
Saint-Jean-de-Corcoué. — Vendredi 20 : 
Avessac, Clisson, Couëron, Nort, Saint-
Lyphard, Vieillevigne. — Samedi 21 : Le 
Cellier, Guenrouët, Jans, Le Pellerin, Les 
Sorinières, Vallet. 

Lundi 23 : Arthon, Mouzeil, Sucé, Saint-
Vincent-des-Landes, Touvois. — Mardi 24 : 
La Meilleraie-de-Bretagne, Orvault. — Mer-
credi 25 : Savenay, Teillé. — Jeudi 26 : 
Plesé. — Vendredi 27 : Campbon, Maumus-
son. — Samedi 28 : La Chapelle-des-Marais, 
Issé, Port-Saint-Père, Les Touches, Vigneux. 

Lundi 30 : Grandchamps, Massérac, Mois-
don, Le Pin, Le Temple-de-Brelagne. — 
Mardi 31 : La Limouzinière, Soudan, Sainte-
Anne-de-Campbon. 

AGENDA AGRICOLE ET VITSCOLE 
— 1928 — 

PAR V. VERMOREL 
Président du Confiée Agricole et Yiticole 

du Beaujolais 
Membre de l'Académie d'Agriculture^ 

Poules. — Il n'est pas rare de voir les 
poules de deux ans (20 mois environ), re-
commencer la ponte dès les premiers beaux 
jours cle janvier. Ces sujets doivent être 
particulièrement soignés. Ne trouvant qu'en 
trop minimes quantités les éléments indis-
pensables à la formation des œufs qu'elles 
pondent, l'éleveur doit y suppléer par une 
nourriture appropriée, sans cela, elles s'ané-
mient bientôt et la maladie ne tarde pas à 
les décimer. Une nourriture fortement ani-
malisée sera toujours la bienvenue et l'avi-
culteur n'aura pas à regretter cette dépense 
supplémentaire, étant donné que les pro-
duits récoltés tiennent des cours rémuné-
rateurs. 

Les poulettes, par contre, celles qui ont 
pondu durant les mois d'octobre, novembre 
et décembre, ralentissent en général la pon-
te en janvier et février. Une nourriture 
appropriée et judicieusement combinée per-
met ordinairement de combattre ce ralen-
tissement (on oublie très souvent que les 
poulettes sont des êtres qui bâtissent). La 
nourriture qui leur est distribuée ne sert 
pas uniquement à leur entretien et à leur 

; production, une bonne partie des éléments 
qu'elle contient est utilisée au développé-* ; 
ment du sujet. 

Les éléments carnés sont indispensables 
pendant cette croissance. De même les phos-
phates entreront avec succès dans les ra-
tions. La verdure reste toujours un mets 
fort goûté de tous. L'avoine germée, de 
même, se distribue fréquemment. 

Les brusques changements de tempéra-
ture, les variations très sensibles de l'at-
mosphère que nous subissons depuis le dé-
but de l'hiver ne sont pas précisément très 
propices à une forte production. Par con-
tre, ils le sont en ce qui concerne les diver-
ses maladies qui guettent toutes les volail-
les dont la santé n'est pas robuste. 

Une bonne précaution consiste à prendre 
les devants en mélangeant dans l'eau de 
boisson, deux ou trois fois par semaine, du 
sulfate de fer à la dose de 10 grammes par 
litre. 

En janvier, il faut songer à remettre en 
état la clôture des parcpiets. On peut en 
profiter pour y apporter les modifications 

•que nous avons toujours recommandées, à 
savoir de diviser les parcours des volailles 
en deux parties. 

Une est occupée pendant que l'autre re-
pose. Cette façon de faire a le grand avan-
tage d'éviter la contamination du terrain, 
cause de tant d'épidémies. 

Les éleveurs reculent souvent devant les 
frais occasionnés par ce dédoublement. Ces 
frais, lorsqu'il s'agit de clôtures de 2 mè-
tres de hauteur, deviennent assez onéreux 
pour justifier l'hésitation des aviculteurs. 
C'est pourquoi nous croyons intéressant de 
parler d'un petit appareil dont l'utilité est 
incontestable. 

Les pinces à ailes empêchent les poules 
de voler plus haut que 70 à 90 centimètres. 
Leur prix, de plus, est réduit si l'on songe 
à l'économie que l'on peut réaliser sur la 
hauteur des clôtures. 

Ces pinces se posent facilement. La vo-
laille étant placée sur le dos on enserre 
dans la pince les plumes du premier mem-
bre de l'aile (il y en a 9), en les répartis-
sant symétriquement. La pince se place le 
plus près possible de l'os de l'aile, sans 
toutefois la toucher. Les deux branches de 
la pince sont ensuite pressées et on serre 
la vis au moyen d'un tournevis. On met 
une pince à chaque aile. Posées correcte-
ment, ces pinces ne s'aperçoivent pas et ne 
donnent aucun changement de forme chez 
les oiseaux qui en sont munis pas plus 
qu'elle ne les abîment. Il est préférable de 
les enlever au moment de la mue. 

Canards. — En janvier comme en décem 
bre, il est à recommander de nourrir éco-
nomiquement. Vers la fin du mois, toute 
fois, on commence à forcer quelque peu 
la nourriture afin de faciliter et avancer le 
plus possible le début de la ponte. 

Nous conseillons de ne pas lâcher encore 
les sujets de trop bonne heure, le matin. 

On les rentre cle même le soir, dès la 
tombée de la nuit. 

Oies. !— Les oies doivent recevoir une 
nourriture en rapport avec les produits 
qu'elles sont susceptibles de donner dès les 
premiers beaux jours. La verdure ne fera 
pas défaut. Les betteraves crues sont bien 
acceptées lorsqu'elles sont hachées conve-
nablement. 

Janvier pour les jeunes couples est le dé-, 
but cle la production intensive. Il ne faut 
pas, sous prétexte que les bêtes vaquent en 
liberté, leur supprimer toute nourriture. Ce 
serait aller à l'encontre du succès. 

Les pâtées sont très bien vues des pi-
geons qui sortent au dehors. On les leur 
donne tièdes avant de les lâcher le matin. 

« 

Lapins. — La saison de reproduction va 
commencer. Les éleveurs devront porter ad 
mâle toutes les femelles en état de repro-
duire. Ils obtiendront pour les premiers 
jours de février de nombreuses portées de 
lapereaux. 

Il faudra tenir compte de ce surmenage 
chez les mâles en leur donnant une alimen-
tation en conséquence. De même, les fe-
melles en gestaiion devront être nourries 
copieusement. 

Le bon foin, les betteraves, l'avoine, le 
son, les pommes de terre, les tourteaux, 
entrent avec succès dans les menus. 

Lorsqu'on a eu soin de se réserver de 
la verdure, il n'en vaut que mieux. 

Elevage des reproducteurs. — La sélec-
tion se continue toujours. Plus que jamais 
nous Conseillons de ne conserver pour la 
reproduction que les sujets bien venus et 
ayant de l'allure. 

Cela est assez difficile à obtenir si l'on 
songe cpi'il faut combiner les caractéristi-
ques extérieures des sujets avec leurs ca-
ractères généraux. 

Conserver un sujet bien marqué, impec-
cable au point de vue standard des signes 
de la race, s'il ne possède pas en même 
temps une conformation générale de pre-
mier ordre, c'est vouer son élevage à un 
périclitement certain. 

Elevage de consommation. — La produc-
tion doit être augmentée et elle le peut 
puisque nombre de sujets jusque-là impro-
ductifs (momentanément s'entend) sont ve-
nus grossir la vente des œufs. 

Les poulets nés en janvier feront encore 
des primeurs dont les prix de vente seront 
supérieurs aux prix de revient. 

De même en canards, oies, pigeons, etc., 
si l'on peut produire en grande quantité, 
les bénéfices que l'on retirera seront des-
plus intéressants. 

Nous ne parlerons pas ici des lapins dont 
la production, comme nous le disions un 
peu plus haut, doit être portée à son maxi-
mum. . 4 

Le métier d'aviculteur industriel est un 
métier très dur, d'autant plus en cette sai-
son, car les soins nécessités par tous les 
sujets doivent être beaucoup plus suivis. 

Une grosse perte est vite subie et le bé-
néfice de plusieurs mois gravement com-
promis. 

Matériel avicole. — Il faut profiter de ce 
que la saison avicole ne bat pas encore son 
plein (sauf pour l'élevage de consomma-
tion} pour remettre en état le matériel usa-
gé. 

Une bonne couche de peinture permet 
bien souvent de faire durer beaucoup plus 
longtemps des poulaillers ou machines qui 
se détériorent très vite. 

Nous avons parlé, dans notre précédente 
chronique, de la visite qui s'impose aux 
couveuses et éleveuses. Si ce n'est pas en-
core fait, l'aviculteur se pressera de le faire. 
Le temps passe. Il ne faut pas qu'à la der-
nière minute, il s'aperçoive qu'un réservoir 
fuit, qu'une éleveuse manque de lampe, etc. 

Concours. — De nombreux concours ont 
eu lieu, prouvant que les aviculteurs avaient 
pris de la peine. Ils en ont du reste été 
récompensés. D'autres concours, et non des 
moindres, vont encore avoir lieu. Nous en-
gageons tous les éleveurs à n'envoyer que 
des sujets bien préparés, bien en forme. Ils 
seront certains ainsi d'obtenir le fruit de 
leur travail. 

Il vaut mieux exposer deux beaux sujets 
que d'en présenter dix médiocres. Les expo-
sitions sont une réclame qui n'est pas à 
dédaigner, 

« Bulletin des Halles ». 

L'AGENDA AGRICOLE ET VITICOLE de 
V. Vermorel de 1928 vient de paraître. 

C'est toujours avec plaisir et profit que 
l'on consulte ce joli, recueil si élégamment 
présenté, bourré de renseignements utiles. 
C'est une véritableencyclopédie agricole 
qui évite nombre,,de recherches longues et 
difficiles. 

L'Agenda Agricole et yiticole de Vermo-
rel, revu et complété chaque année depuis 
43 ans, sous une forme essentiellement pra-
tique, contient tous les renseignements in-
dispensables à l'agriculteur et au viticul-
teur. 

Il comprend 200 pages de texte et les 
travaux de chaque mois sont indiqués avec 
un grand nombre de pages blanches pour 
lçs notes journalières. 

Prix : édition ordinaire, G f r, ; édition de 
luxe, 12 francs. 

Eu vente chez. l'auleuf et à la Librairie 
du Progrès Agricole et yiticole, a Villefran 
che (Rliône)j 

Dindons. — Les éleveurs ne possèdent 
plus que les sujets conservés pour la re-
production. Ils nécessitent toutefois les 
précautions indispensables à tous les ani-
maux lorsque les intempéries sont rigou-
reuses. 

En général, en janvier, la nourriture 
pourra devenir plus concentrée pour tous 
les oiseaux de basfe-cour. La saison de pro-
duction approche à grands pas et il faut 
que pour cette époque tous les sujets soient 
dans un état de santé plus que satisfai-
sant. 

Pintades. — Les pintades continuent com-
me les autres riïois à vaquer en liberté. 
Nous l'avons déjà^dit fréquemment, la rus-
ticité de ces gallinacées est incroyable. 

En général, les animaux originaires de 
pays chauds se montrent plus rustiques 
dans les contrées du Nord que ceux dont 
c'est l'habitation normale. On peut encore 
conserver des sujets pour les vendre à la 
consommation, lorsque la chasse est fer-
mée. Les prix obtenus à cette époque com-
pensent largement le surplus de soins et 
nourriture qu'ils ont coûté. 

Pigeons. — Les pigeons peuvent être lâ-
chés dehors. Dans les champs, ils peuvent 
glaner bonne partie de leur pitance sans 

y commettre de dégâts préjudiciables*. 

HUILES DIVERSES 

Nous pouvons fournir à nos adhérents, 
par bidons de 25 ou 50 litres et par fûts 
de 100 ou 170 kilos, des huiles de toute 
première qualité, marchandise rendue 
franco toutes gares grands réseaux, 

1° Huiles pour machines agricoles : 
fluide, demi-fluide, ou épaisse, prix allant 
de 3 fr. 20 à 3 fr. 80 le litre, suivant la 
demande (par fût ou par 25 litres) ; 

2° Huiles pour écrémenses, de vaseline 
Va blanche, prix allant de 4 fr. 10 à 4 fr. 70 
le litre ; 

3° Huiles industrielles, pour cylindre', 
à vapeur, pour mouvements ou pour trans-! 
missions, prix allant de 3 fr. 20 à 5 fr. 20,j 
suivant désignation ci-dessus et suivant 
quantité demandée ; 

4° Huiles pour moteurs et autos ': Très; 
fluide, fluide, demi-fluide, demi-épaisse, 
épaisse, prix allant de 4 fr. 20 à 5 fr. 20 
le litre,'suivant fluidité choisie et quantité-
demandée. 

Bien préciser la fluidité en commandai) tj 
ou indiquer le genre de moteur pu do, 
voiture. 

Les bidons de 50 litres sont facturés! 
20 fr. Ceux de 25 litres 15 fr. et '"iprisj 
si retournés franco à l'usine en kw& état»! 

Les fûts pétroliers de 100 et 170 kilos] 
sont gratuits ; 

5° Graisses [consistantes, pour voitures,! 
roulements, engrenages, etc., par 12, 25, 
50 kilos et plus. Prix .intéressants, franco. 
Nous consulter,' 


